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m ÈVÈumm 
X,a Conférence de Washington. 

Son objet. La France et la 
Grande-Bretagne entre le Ja-
uon et les Etats-Unis. — Un 
«roiet d'alliance anglo-nippo-
américaine. - Washington si-
ene la paix avec Berlin et 
Vienne. — Le camouflage 
financier du Reich. - L'entre-
vue Louoheur-Bathenau. - H 
faut désarmer l'Allemagne ! 
La Conférence de Washington ne 

doit commencer ses travaux, que dans 
deux mois et demi ; mais, dores et 
dé à elle est virtuellement ouverte : 
nous assistons, en effet, à des échan-
ges de vue incessants entre les inté-
ressés Ces considérations prélimi-
naires' sont fort instructives et edi-
fiantes. ... , 

Pour commencer, on se libère en 
partie de l'hyprocrisie primitive On 
renonce à donner, pour but fonda-
mental de la réunion, le prétexte de 
la limitation des armements. On ne 
se cache plus pour convenir de 1 ob-
jet essentiel des délibérations : le 
règlement du problème du Pacifique, 
et,' plus nettement, le souci de refré-
ner l'expansion japonaise. 

Rappelons en quels termes se po-
se le problème : 

En vertu de traités conclus entre 
le Japon d'une part et de l'autre 
l'Angleterre et la France, les posses-
sions britanniques et françaises 
d'Extrême-Orient ont été protégées 
pendant la durée de la guerre. Le Ja-
pon rendait ainsi un signalé service. 
Comment l'indemniser de son appui? 
Ce ne pouvait être qu'en remettant 
enU'tt &=a mnina d'anoiemries posses-
sions allemandes, comme l'île deYap, 
et la presqu'île chinoise du Chan-
toung et en lui reconnaissant des. inté-
rêts spéciaux en Chine et en Sibérie. 

La solution semblait fort simple. 
Elle l'eût été sans les Etats-Unis qui, 
eux aussi, nous ont rendu des servi-
ces pendant la guerre, et qui récla-
ment à leur tour quelques dédomma-
gements. Désir compréhensible, légi-
time sans doute. Mais1 ce qui compli-
que singulièrement la question c'est 
que Washington convoite les mêmes 
concessions que Tokio. 

A 
Dès lors, la situation de la Fiance 

et de l'Angleterre est particulière-
ment embarrassante : non seulement, 
elles sont partagées entre leur dou-
ble dette de gratitude, mais la sau-
vegarde de leurs intérêts les oblige 
à ménager au même degré l'Améri-
que et le Japon. 

C'est une question d'intérêts. En 
effet: si nous mécontentons le Ja-
pon, nous compromettons d'autant 
la sécurité de nos colonies asiati-
ques ; si nous mécontentons les Etats-
Unis, on s'empressera de nous récla-
mer le remboursement des dollars 
prêtés. 

La position de Londres, sur ce ter-
rain, est plus délicate même que la 
nôtre : un singulier enchevêtrement, 
une extrême complexité, règne dans 
les intérêts britanniques. Quant à la 
gratitude, comme elle n'est point une 
valeur qui s'inscrit à la Bourse, elle 
ne mérite pas, aux yeux britanni-
ques, de recevoir un large crédit. 

Dans le discours qu'il prononçait 
1 autre jour aux Communes, discours 
°ù il esquissait le tableau d'ensem-
ble des problèmes internationaux, 
Uoyd George a révélé, en quelques 
phrases; le tréfonds de son âme : il 
serait bien disposé à suspendre l'al-
liance anglo-japonaise, dont la Gran-
de-Bretagne a retiré déjà tous les 
bénéfices souhaités ; et il inaugure-
rait une nouvelle ligne de conduite 
û autant plus* volontiers que les Do-
minions s'élèvent contfe l'accord avec 
le Japon et qu'aujourd'hui il importe fiQ\ tout de gagner les sympathies 
cle l'Amérique ! Mais la dette est 
j"°P grande et trop récente, pour que 
es maintenant on s'en affranchisse 

.Totalement. 
' A 

Le Premier Britannique pense avoir 
! ecouvert un moyen de dénouer cet-

iguë : il suffirait que 

tend pas se lier les mains. Si les 
Etats-Unis ont refusé d'entrer à la 
Ligue des Nations, s'ils ont refusé de 
souscrire au pacte de garantie pro-
mis à la France par l'ancien prési-
dent Wilson, ce n'est point pour 
s'enchaîner aujourd'hui à la remor-
que de Londres. 

L'Amérique ne veut rien abdiquer 
de la doctrine de Monroë : des négo-
ciations, des traités, des règlements ; 
mais aucun contrat, aucune alliance 
qui engage formellement et définiti-
vement. 

,-~^«veri un moyen de dénouer cet 
e situation ambiguë : il suffirait que 

,?s Etats-Unis entrassent dans 1 ai-
sance nippo-britannique. Les trois 
Pnys exerceraient de cette manière une 
orte de suprématie dans toute la 
|gion, du Pacifique, chacun d'eux 
ieceyant une zone d'influence. 

Ainsi plus d'opposition d'intérêts, 
1 l^ de possibilité dé conflits. 

Washington n'a pas tarder à faire 
orinaître son sentiment : on n'en-

Les Etats-Unis viennent de signer 
simultanément un traité de paix avec 
l'Allemagne et l'Autriche. 

Ces deux traités, élaborés sur le 
même plan, sont en bonne et due 
forme et ne constituent pas un sim-
ple protocole préliminaire : ils sont 
définitifs. 

Des textes adoptés on a éliminé 
toutes les clauses politiques qui fi-
guraient au traité de Versailles. Par 
contre, tous les droits reconnus par 
celui-ci aux Etats-Unis sont réaffir-
més ainsi que les clauses principales 
de la résolution du sénateur Knox. 
Enfin le traité prévoit l'établissement 
prochain cle nouveaux traités de 
commerce et d'amitié. 

Nous n'oublierons pas en France 
que c'est sous l'influence, sans cesse 
grandissante, du groupe des séna-
teurs irréconciliables qu'a été élaboré 
ce traité de paix séparée avec l'Alle-
magne : il est l'aboutissement de 
toute une campagne menée par le 
sénateur Borah et dont nous n'avons 
pas lieu de nous réjouir en France. 

En somme, par le nouveau traité 
qui vient d'être signé, les Etats-Unis 
se réservent tous les avantages que 
lui apportait le Traité de Versailles, 
mais se libèrent absolument ries char-
ges corrélatives et des restrictions 
que comportait celui-ci. 

Cet acte doit être pour nous un 
avertissement. Si Borah conserve 
son influence et si nous n'y veillons 
avec soin, demain à Washington, on 
nous exploitera après nous avoir 
abandonné à Versailles. 

* ** 
L'Allemagne est sur le chemin de 

la banqueroute, déclarent à qui 
mieux mieux le Chancelier Wirth et 
le financier bochophile Keynes, dont 
nous signalions l'autre jour la nou-
velle campagne. 

Plus que tous les commentaires, 
les chiffres montrent avec éloquence 
combien l'Allemagne pratique le ca-
mouflage financier et prépare systé-
matiquement la ruine de l'Etat, tout 
en laissant aux* particuliers le loisir 
de s'enrichir. 

En l'espace de six mois, la dette 
flottante allemande s'est élevée de 90 
à 195 milliards. Du lct au 10 août, 
elle a même progressé de 4 milliards 
769 millions, ce qui correspond à une 
augmentation annuelle de 150 mil-
liards. 

Cet accroissement de la dette est 
dû d'abord au faible rendement des 
impôts : les allemands ne les paient 
pas et l'Etat ne les y contraint pas. 
Ainsi, en l'espace de quatre mois, du 
1":avril au 1er août, les recettes n'ont 
guère dépassé le tiers des dépenses 
et laissent un déficit pour cette seule 
période de 29 milliards. 

Cette détresse financière est imputai-
ble aussi aux, prodigalités du gouver-
nement. Outre des subventions consi-
dérables à toutes les grosses entrepri-
ses industrielles, maritimes que nous 
rappelions dernièrement, le Chance-
lier Wirth vient d'accorder 8 mil-
liards d'augmentation de traitement 
aux fonctionnaires. Lorsque les fi-
nances d'un Etat sont obérées com-
me celles de l'Allemagne, il est de 
son devoir de réaliser des économies 
et non d'accroître le déficit sans me-
sure. 

Mais l'Allemagne veut esquiver la 
charge des réparations et simule la 
misère. 

C'est à nous de veiller, de déjouer 
la manœuvre. Et si l'Allemagne ne 
consent pas à se libérer en prélevant 
les sommes nécessaires sur les reve-
nus annuels, il n'y a qu'à la contrain-
dre à puiser sur son capital même. 

N'est-ce pas là d'ailleurs la solu-
tion proposée par nos experts finan-
ciers ? 

* ** 
L'occasion s'offre précisément au-

jourd'hui à la France de mettre à 
profit l'enseignement cpii se dégage 
de la conduite de l'Allemagne. 

Ces jôurs-ci se rencontrent en ef-
fet à Wiesbaden les ministres fran-
çais et allemand de la Reconstruc-
tion. 

MM. Loucheur et Rathenau vont 
poursuivre des conversations précé-
demment engagées, relatives aux ré-
parations en nature. Il paraîtrait que 
tout un plan de remise en état des 
régions dévastées est d'ores et déjà 
esquissé, qu'il a été soumis pour 
examen à la Commission des Répa-
rations et que les ministres vont dé-
libérer sur les points essentiels de ce 
projet. 

Il est manifeste que ces paiements 
en nature contribueront dans une 
large mesure à alléger les charges 
financières de l'Allemagne et on 
peut, grâce à eux, compenser en par-
tie les insuffisances des versements 
en espèces. 

Toutefois, il ne faut pas oublier 
qu'en acceptant du Reich des objets 
manufacturés, nous diminuons d'au-
tant la fabrication française. Il y a 
donc une juste mesure à garder ; et 
si notre industrie ne peut dès main-
tenant satisfaire à toutes les exigen-
ces de la • reconstruction, si nous de-
vons consentir, dans l'intérêt même 
des pays à faire revivre, à recevoir 
de l'Allemagne des réparations en 
nature, il convient d'assurer à l'in-
dustrie française son plein rende-
ment. 

**• 
Il faut désarmer l'Allemagne ! 
M. Barthou, ministre de la guerre, 

dans un discours prononcé à une-
séance du Conseil général des Bas-
ses-Pyrénées, vient d'affirmer la né-
cessité, toujours plus actuelle mal-
heureusement, de ce principe. 

M. Barthou a rappelé que le dé-
sarmement de l'Allemagne est indis-
pensable à la paix du monde, et qu'il 
constitue une garantie dont notre 
pays a besoin plus --que tout autre, 
étant donnée sa frontière. Non dé-
sarmé, le Reicli est une mennep per-
manente, car il dispose toujours de 
tous les moyens matériels utiles à se-
conder ses idées cle revanche. Si l'on 
veut que la tranquillité règne enfin 
en Europe, il importe d'appliquer 
strictement les clauses du Traité qui 
réglementent le désarmement de 
l'Allemagne. 

Et, comme pour établir le bien-
fondé des paroles du Ministre, voici 
que se multiplient de l'autre côté du 
Rhin les manifestations nationalis-
tes ! 

Ainsi, les pangermanistes avaient 
organisé, mercredi dernier, à Grû-
newald, une nouvelle démonstration, 
à laquelle assistaient Ludendorff, le 
prince Eitel-Frédéric, d'anciens gé-
néraux et les députés conservateurs 
du Reichstag. 

Des orateurs se succédèrent pour 
proférer des insultes à l'adresse de 
la France, célébrer les mérites de 
l'armée, chanter la gloire de l'ex-Kai-
ser et démontrer la nécessité de 
maintenir l'idée de revanche dans 
tous les cœurs allemands. 

Le député-comte Westarp déclara 
notamment : « NoUs, anciens soldats, 
« nous devons faire tout ce que nous 
« pouvons afin que le service mili-
te taire obligatoire soit rétabli spus 
« une forme ou une autre. Nos fils et 
« nos petits-fils doivent apprendre à 

se servir de nouveau du fusil. » 
Nous sommes prévenus : la revan-

che se prépare. Si nous ne pouvons 
extirper de l'âme allemande le ve-
nin pangermaniste, nous pouvons du 
moins l'empêcher de nuire : Qu'on 
l'oblige enfin, une bonne fois, à ren-
dre ses armes ! 

M. DAROLLE. 

INFORMATIONS 
Signature du traité de pais 

austro-américain 
Le traité de paix entre l'Autriche 

et les Etats-Unis a été signé jeudi à 
midi au ministère des affaires étran-
gères par le commissaire américain, 
M. Frazier, et le chancelier autrichien 
M-.- Schober. 

Par ce traité, les Etats-Unis se ré-
servent le bénéfice de toutes les clau-
ses du traité de Saint-Germain con-
cédant un avantage ou un droit quel-
conque aux puissances alliées. 

Le traité de paix 
entre les Etats-Unis 

et l'Allemagne 
Le traité de paix entre l'AUems -

gne et les Etats-Unis a été signé jeu-
di dans l'après-midi, à clix-sept heu-
res, au ministère des affaires étran-
gères, par le docteur Roseft, ministre 
des affaires étrangères du Reich, du 
côté allemand, et M. Dresel, commis-
saire des Etats-Unis "à Berlin, du cô-
té américain. 

Assassinat d'Erzberger 
On mande de Berlin que M. Erzber-

ger, l'ancien ministre des Finances 
d'Allemagne, qui séjournait dans 
une station thermale de la forêt 
Noire, a été trouvé assassiné vendre-
di matin dans la forêt Noire, sur la 
route de Griesbach. 

Son corps portait la trace de 12 
coups cle revolver. 

A 
(N. D. L. B. — Chef du parti ca-

tholique, M. Erzberger jouissait d'une 
grosse influence politique. Chef de la 
propagande allemande à l'étranger 
pendant la guerre, puis ministre des 
finances, c'est lui qui eut le courage 
de signer l'armistice. Les pangerma-
nistes ne lui pardonnèrent jamais 
cette signature, non plus d'ailleurs 
que son affirmation que l'Allemagne 
devait entrer dans la voie des répara-
tions. 

Au moment de la constitution du 
Cabinet Wirth, il faillit revenir au 
pouvoir. Le ministre Rathenau est un 
de ses amis. 

Il y a quelques mois, Erzberger 
avait publié un volume de Souvenirs 
où la culpabilité de l'Allemagne et 
celle de son empereur apparaissaient 
manifestes. .Les haines des nationa-
listes avaient augmenté d'autant et à 
plusieurs reprises déjà M. Erzberger 
avait été l'objet d'attentat. 

C'est probablement une victime 
des pangermanistes). 

La menace russe 
à la frontière finlandaise 
La concentration des troupes rou-

j ges sur la frontière finlandaise conti-
! nue. De l'infanterie, de l'artillerie, de 
£ la cavalerie et six trains blindés y 
4 sont déjà échelonnés. L'état-major 

rouge aurait donné l'ordre d'y con-
centrer en tout onze divisions, soit 
90.000 baïonnettes environ. 

L'état-major finlandais prend les 
mesures nécessaires pour {|arer à 
toute éventualité. 

Le Brésil né veut plus 
de réfugiés russes 

Le gouvernement brésilien a refu-
sé de recevoir le second convoi cle 
600 réfugiés russes partis d'Ajaccio 
à bord du paquebot « Provence ». Le 
motif de ce refus serait que ces ré-
fugiés sont inaptes aux travaux agri-
coles. Un premier convoi, compre-
nant 400 réfugiés transportés par le 
paquebot « Aquitaine », fut accepté, 
et les réfugiés furent répartis dans 
les fermes de la province de Sao-
Paulo. La « Provence » a dû retour-
ner avec ses 600 passagers vers Ajac-
cio. 

Au Maroc espagnol 
Au cours cle la lutte soutenue dans 

les environs de Tizza par une colon-
ne protégeant un convoi dé ravitail-
lement destiné à cette position, plu-
sieurs grenades à main ont été lan-
cées par les Riffains.. La plupart 
d'ailleurs n'ont pas éclaté. 

Une opération d'une assez grande 
envergure aurait lieu prochainement 
pour déblayer complètement toute la 
région de Beni-Sicar. 

D'après des renseignements de 
source indigène, qu'il faut, par con-
séquent, accueillir sous réserves, les 
tribus rebelles pourraient fournir 
40.000 combattants. 

Bans les Indes anglaises 
Des télégrammes envoyés par le 

vice-roi des Indes, lord Reading, et 
reçus par l'Indian Office, confirment 
qu'une situation grave qu'on pourrait 
même qualifier de rébellion ouverte 
existe dans la région de Malabar, 
dans le district de Calicut. Un offi-
cier d'un régiment d'infanterie an-
glaise et un super-intendant de po-
lice ont été attaqués par une foule 
évaluée à 3.000 personnes, alors qu'à 
la tête de détachements de troupes 
de police ils tentaient d'arrêter des 
agitateurs. L'officier et le fonction-
naire ont disparu. 

Le prix du pain 
La Société coopérative des em-

ployés du P.-L.-M., à Ghagny, a dé-
cidé de vendre le pain 90 centimes le 
kilo à partir du 1er septembre, alors 
que les boulangers le vendent 1 fr. 

Contre l'avance de l'heure 
Appelé à donner son avis sur le 

maintien de l'avance de l'heure lé-
gale, le Conseil général de la Côte-
d'Or, en raison de la gêne qui en ré-
sulte pour la campagne et du peu de 
résultats obtenus, a émis un avis dé-
favorable. 

Les attentats 
contre les trains 

Jeudi matin, vers dix heures et de-
mie, en gare de Montluçon (Allier), 
on a trouvé les fils actionnant les si-
gnaux coupés près du poste d'aiguil-
lage de la gare d'eau. Les fils étaient 
près du poste des ateliers de répa-
ration, enroulés et réunis par un 
morceau de bois, paralysant ainsi la 
marche des signaux. Cet acte de sa-
botage n'a heureusement pas causé 
d'accident. 

Le dirigeable R. - 38 
Le dirigeable R-38 qui a explosé 

au-dessus de Hull, transportait 49 
personnes. 5 seulement ont été sau-
vées. 

Le R-38 avait 695 pieds de lon-
gueur, et une capacité de 300.000 
mètres cubes cle gaz. Il transportait 
assez d'essence pour un voyage de 
6.500 milles, c'est-à-dire pour aller 
sans escale des îles britanniques au 
Japon, 

La question de FEleetricii 
Absent de Cahors, nous n'avons 

pu prendre intégralement connais-
sance de la communication adressée 
par la Municipalité de Cahors à la 
Presse. 

Nous voulons toutefois répondre à' 
certaines de ses affirmations essen-
tielles. 

La Commission consultative 
d'énergie Électrique 

Le Maire de Cahors invoque les 
conclusions de « la Commission con-
sultative d'énergie électrique », tar-
divement consultée, conclusions qui 
seraient conformes aux conclusions 
mêmes du Conseil municipal. 

La Commission consultative d'éner-
gie électrique devait, conformément 
aux considérations techniques des 
instructions ministérielles des 26 no-
vembre 1919 et 17 janvier 1920, éta-
blir le prix de revient de l'énergie 
électrique par la force thermique à 
Cahors, et étudier les modifications 
à introduire dans le Cahier des Char-
ges ou pour sa révision éventuelle. 

Or, ce travail n'a pu être fait au 
cours, d'une séance d'une heure et 
demie, où l'on a plus affirmé et pro-
testé, qu'étudié et démontré. 

Ce sont des questions d'un ordre 
technique si élevé qu'elles ne peu-
vent être résolues au pied-levé _ des 
conversations, et qu'elles exigent le 
travail de techniciens, doublés de vé-
ritables experts. 

Tout ce travail reste encore à faire 
si la Commission consultative d'éner-
gie électrique entend remplir sa mis-
sion et conserver sa raison d'être. 

Tant que cela n'aura pas été fait, 
nous pourrons affirmer, en toute 
bonne foi, que la ville n'a pas les 
garanties qu'elle est en droit d'exi-
ger : des techniciens et des experts. 

L'article 13 et l'article 21 du Ca-
hier des Charges : 

Le Communiqué de la Mairie 
ajoute : « En ce qui concerne certai-
« nés suggestions suivant lesquelles 
« la Municipalité, saisie d'une de-
« mande de relèvement de tarif, au-
« fait dû, conformément à l'article 
« 13 du contrat passé entre la ville 
« et la Compagnie, confier à trois 
« experts le soin de trancher la 
« question, il suffit de lire cet arti-
« cle pour constater que cette pro-
« cédure ne s'appliquait qu'à la 
« fixation des premiers tarifs et que 
« la ville n'avait nullement le droit 
« cle l'appliquer au sujet de la de-
« mande de relèvement. De même 
« les dispositions de l'article 21 de-
« vaient s'appliquer dans certains 
« cas en 1926 seulement, et il ne 
« pouvait par conséquent pas être 
« question de les invoquer en 1921. » 

Ici je suis en désaccord formel, 
sur une question juridique, avec la 
Municipalité. 

Je cite la Jurisprudence du Con-
seil d'Etal qui est formelle sur ce 
point. — Que dit-elle ? — Elle pres-
crit de remettre les parties en pré-
sence, « dans les conditions où elles 
« se trouvaient au moment de la si-

« gnature du Traité, pour fixer à 
« nouveau dans les conditions pré-
« vues au Traité, c'est-à-dire au 
« moyen de trois experts choisis con-
« formément aux prescriptions de 
« l'article 13, les limites des prévi-
« sions qui devaient entrer en ligne 
« de compte pour fixer les clauses du 
« contrat au moment de sa signatu-
« re, et les limites des prévisions ac-
« tuelles pour la fixation des prix 
« jusqu'à l'expiration du Traité. » 

Voilà, dans la mesure où ma mé-
moire est fidèle, la doctrine du Con-
seil d'Etat. 

Mais, si la Jurisprudence du Con-
seil d'Etat figurait, comme nous 
l'affirme le Communiqué, au dossier 
constitué par la Municipalité, pour-
quoi ne pas en avoir tenu compte 
dans les actes d'administration mu-
nicipale ? 

Et d'ailleurs, point n'était Désoin 
de connaître la Jurisprudence du 
Conseil d'Etat, pour être en droit de 
soutenir que le recours aux experts 
était la seule procédure logique et 
de nature à offrir toute garantie aux 
deux parties. 

Car qu'est-ce que le recours aux 
experts ? — C'est le recours à des ar-
bitres impartiaux, qui ne sont pas 
partie au débat ; c'est le recours à la 
technique et à la compétence ; c'est 
le recours au seul arbitrage permis 
avant l'ouverture du conflit juridi-
que ! j 

Tout cela était-il au dossier ? 
* ** 

Sifuation des villes de 10.000 ci 
30.000 habitants au point de vue de 
vue ae l'éclairage électrique. 

Le Communiqué ajoute : « Enfin 
« les exemples, de tarifs actuels, qui 
« ont été cités, existant dans de 
« nombreuses villes à des taux in-
« férieurs aux nouveaux taux envi-
ce sagés pour Cahors, né sont pas 
«comparables au cas qui nous préoc-
« cupe, étant donné que d'une raa-
« nière générale l'électricité y est 
« donnée par la force hydraulique et 
« non par la force thermique, » et 
cite le cas de Bordeaux où l'électrici-
té est tarifée 1 fr. 30 le kwh.. 

La Jurisprudence du Conseil d'Etat 
spécifie que pour toutes modifica-
tions à apporter au Cahier des Char-
ges les parties doivent être mises en 
présence dans les conditions où elles 
s'y trouvaient au moment de la si-
gnature du contrat ; ces conditions, 
ce sont celles du Cahier des Charges 
qui spécifie que pour l'établissement 
des tarifs trois experts seront dési-
gnés, ainsi que trois villes de 10.000 
à 30.000 habitants, la première par 
la ville, la deuxième par la Compa-
gnie, la troisième par le Président 
du Tribunal Civil. 

Que la Compagnie du gaz choi-
sisse la ville de Bordeaux pour ter-
me de comparaison, parce que le ré-
gime de l'éclairage électrique en vi-
gueur dans cette ville est de nature 
à appuyer sa demande, c'est son 
droit ; mais que la Municipalité de 
Cahors invoque cet exemple et ne 
mette en valeur que les arguments 
de nature à accroître les dividendes 
de la Compagnie du gaz, voilà qui 
est paradoxal et déconcertant ! 

D'autre part, le Traité ne spécifie 
nullement que les villes choisies de-
vront produire l'énergie électrique de 
la même façon qu'à Cahors, il suffit 
que leur population soit de 10.000 à 
30.000 habitants. 

Mais le Traité spécifie formelle-
ment que si les exemples choisis éta-
blissent que les procédés de produc-
tion en usage dans les villes de 
10.000 à 30.000 habitants permettent 
de réaliser une économie de 20 0/0 
sur les procédés en" usage à Cahors, 
la ville de Cahors sera autorisée à 
mettre la Compagnie du gaz en de-
meure de la faire bénéficier de ces 
procédés et de ces économies dans un 
délai de deux ans (art. 21). 

D'ailleurs dans les villes que nous 
avons citées à titre d'exemple, les 
prix pratiqués sont les prix d'avant-
guerre. Et cela prouve qu'il y a des 
villes qui résistent à la chasse aux 
gros dividendes. Cela prouve aussi 
qu'il y a des villes qui savent se. re-
fuser à rétablir au profit des Com-
pagnies du gaz une situation privi-
légiée et sans contrôle, Cela prouve 
enfin qu'il y a des villes qui s'oppo-
sent à ce que les dividendes des Com-
pagnies s'enflent démesurément pen-
dant que les budgets des villes écla-
tent sous le poids de charges multi-
ples. 

Pour céder aux Compagnies, il 
faut qu'elles démontrent, preuves 
en main, que l'augmentation des ta-
rifs est indispensable au maintien 
de l'exploitation, à la régularité du 
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service et non à la stabilisation de 
gros profits. Il faut des examens* sur 
preuves et par experts, dans les con-
ditions mêmes où les parties avaient 
décidé d'établir les bases contrac-
tuelles de leur rapport au moment de 
la signature du contrat. 

Demander des experts, c'est de-
mander des juges, qui fixeront les 
limites de l'équité. * ** 

Au lieu de cela, que nous propose-
t-on ? 

Au moment même où les instruc-
tions ministérielles recommandent 
aux administrations départementales 
et municipales de recourir au régime 
des conventions provisoires pour at-
tendre la stabilisation des affaires, 
qui, seule permettra d'établir les 
traités définitifs sur des prévisions 
logiques, la Municipalité met à l'en-
quête « un projet de concessions par 
1 Etat d'une concession d'énergie 
électrique », alors qu'il nous est im-
possible d'établir les prévisions né-
cessaires pour le choix du régime de 
la production de l'électricité à Ca-
hors dans l'avenir. 

Et alors devons-nous laisser lier 
précipitamment la Ville pour la con-
cession, comme on s'est hâté de le 
faire pour l'élévation des prix ? 

Je ne le pense pas. 
Et je demande à tous ceux dont la 

vie privée est liée à celle de notre ci-
té de ne pas se désintéresser de cette 
question et de faire, à côté de nous, 
tous leurs efforts pour que la ville ne 
soit pas d'ores et déjà engagée défini-
tivement à des conditions par trop 
oiiéreuses. 

Paul GARNAL. 
-<>&<>-

CE QUI EST URGENT ! 
Un vieux proverbe dit : « Quand 

le bâtiment va, tout va. » Malheureu-
sement, il ne va pas du tout encore. 
C'est pourquoi, la crise économique 
continue. 

Et d'autre part, on dit aussi : 
« Quand le pain est bon marché, eh 
bien, ça peut aller. » On a du pain, 
on mange, on vit. C'est pourquoi, il 
est à souhaiter que le prix du pain 
baisse le plus possible. Malheureuse-
ment, ce ne sera pas encore. 

/ Nous attendrons longtemps que les 
prix d'avant-guerre soient fixés, sur-
tout, lorsque, comme nous le consta-
tons chaque jour, on laisse des 
stocks de blé, de farine s'avarier. 

Cependant, il faudra bien mettre 
un frein à la cherté du pain, l'ali-
ment essentiel des travailleurs. 

Notre excellent confrère « le Cour-
rier du Centre » publie, à ce sujet 
une communication qui lui est adres-
sée par « un ancien meunier. » 

Et certes, cet « ancien meunier » 
discute avec aisance, c'est-à-dire en 
parfaite connaissance de cause, cette 
question du prix du pain qui inté-
resse tout le monde. 

Les données du problème du pain 
sont bien simples et la plupart d'en-
tre elle» sont indiscutables. Aucun 
meunier sérieux ne contestera qu'avec 
les blés de la récolte 1921, il est im-
possible d'obtenir 75 kilos de bonne 
farine blanche par 100 kilos de fro 
ment ; de même, il est incontestable 
que 100 kilos de farine produisent 
130 kilos de pain. Chacun sait égale-
ment que le son et les recoupes se 
vendent en ce moment de 45 à 50 fr. 
les 100 kilos et même 52 par petites 
quantités. 

Les données discutables sont, les 
frais généraux, bénéfice normal com-
pris, de mouture et de panification. 
Il serait bien facile à des experts du 
métier de les déterminer exactement. 

Or, « l'ancien meunier » déclare : 
« A mon humble avis, ces frais 

généraux devraient être fixés au tri-
ple de ceux d'avant-guerre qui étaient 
en moyenne pour la mouture de 4 
francs par cent kilogrammes de fa-
rine (toujours bénéfice compris), ce 
qui donnerait actuellement : 

Pour la mouture, 12 fr. les 100 ki-
los de blé. 

Pour la panification, 18 fr. les 
100 kilos de farine. 

Calculons le prix de revient de la 
farine et du pain sur les données qui 
précèdent : 

Farine : 
100 kilos de froment ....... 65 » 
Mouture et bénéfice 12 » 

Total 77 » 
A déduire : 

Valeur de 23 kilos de son, re-
coupes, défalcation faite du 
déchet, etc, sans même tenir 
compte de la plus-value des 
remoulages, le tout au prix 
moyen de 48 0/0 11 » 

Reste pour 75 k. de farine 66 » 
soit 88 fr. les cent kilogrammes, que 
je porte à 90 fr. pour tenir compte 
d'une plus value possible dans le 
prix moyen dtechat du froment par 
le meunier ou des frais de transport. 

Pain : 
Achat de 100 kilos de farine . 90 » 
Frais de panification et béné-

fice ... •.. 18 » 

Total 108 » 
ce qui, pour un rendement des 130 
kilos de pain, donne un prix de 
0 fr. 83 par kilogramme (mettons un 
maximum de 85 centimes). 

D'après ces calculs, nous pourrions 
à l'heure actuelle, avoir du pain à 
0 fr. 85 le kilogramme. » 

Certes, cette (question qui intéresse 
tout le monde mériterait bien, une 
fois pour toute, d'être étudiée réglée. 

Hélas ! il y en a pour longtemps, 
avant que le pain ne redevienne au 
prix d'avant-guerre. 

Mais nous sommes à une période 
où il faudrait, après entente avec mi-
notiers et boulangers, fixer le public 
au sujet du prix qu'il devra payer le 
pain. 

Ça, c'est urgent. 
LOUIS BONNET. 

Compatriote 
Notre compatriote M. Germain 

Bergon, instituteur à Sorbier (Loire) 
est nommé officier d'académie. 

Nos félicitations à notre compa 
triote qui est originaire de Villesè-
que et le frère de MM. Bergon, les 
boulangers bien connus de Cahors. 

Huissier 
M. Vazelle est nommé huissier à 

Cahors en remplacement de M. Gius-
tiniani. 

Belles actions 
Par arrêté préfectoral, une grati-

fication de 50 francs a été accordée 
à M. Parra Jean, domicilié à Mareuil, 
(commune du Roc), qui a sauvé le 
jeune Arteil en danger de se noyer 
dans la Dordogne. 

Manufacture de tabacs 
M. Jehan, entreposeur des tabacs 

de 1'" classe à Cahors est nommé ins-
pecteur de la culture des tabacs à la 
direction de Grenoble. 

Nous sommes heureux de féliciter 
M. Jehan de ce bel avancement si 
mérité. M. Jehan laissera à Cahors 
d'excellents souvenirs parmi tous 
ceux qui ont connu ce fonctionnaire 
distingué, toujours accueillant et af-
fable. 

** 
C'est avec un vif plaisir que nous 

apprenons que M. Pouey, contrôleur 
principal des manufactures de l'Etat 
au Magasin de .Cahors, est nommé 
entreposeur de 2" classe à Cahors. 

Nos bien vives félicitations au 
sympathique entreposeur. 

& 
M. Dalet, entreposeur de 2e classe, 

au magasin des Tabacs de St-Cyprien 
est nommé en la même qualité à 
Souillac. 

Ecole normale d'Institutrices 
Mlle Hanton est désignée pour 

remplir pendant l'année scolaire 
1921-1922, les fonctions de répétitrice 
de langue allemande à l'Ecole nor-
male d'institutrices de Cahors. 

Chemins vicinaux 
Par arrêté préfectoral, M. Peyri-

chou, Louis, est nommé cantonnier 
de 5° classe à St-Germain, en rem-
placement de M. Lavergne, démis-
sionnaire. 

P. T. T. 
M.. Gasc, facteur à Fontanes, est 

nommé à Limogne en remplacement 
de M. Moulhayrat (mutation). 

M. Cubaynes, facteur à Viroflay, 
est nommé à Lalbenque en remplace-
ment de M. Sembel (mutation). 

Impressions d'Allemagne 
Qu'entends-je ? Qu'ouïs-je ? com-

me disait dernièrement un jeune Bo-
che, est-ce une illusion ! Pas le 
moins du monde ! c'est bien l'Inter-
nationale chantée par des voix d'en-
fants. En effet voilà que défilent à 
travers les rues de Rudolstadt une 
trentaine de bambins de 7 à 10 ans, 
dont l'un agite fièrement le drapeau 
rouge. Tous portent le Rucksack, ain-
si que leur maître qui bat la mesure, 
ce sont des excursionnistes et « frei-
tùrner », c'est-à-dire, société libre de 
gymnastique. Comme j'exprime mon 
étonnement à une dame, elle me ré-
pond : le temps n'est plus où nous 
étions bâillonnés : geknebelt. 

C'en est fait de l'armée- et c'est un 
rêve pour l'allemand de ne plus en-
tendre traîner sur le trottoir le sa-
bre de l'officier, au sang bleu, mais 
les vieux combattants essaient en-
core d'entretenir l'esprit militaire. 
Ansi je lis l'affiche suivante : Anni-
versaire du 96e Régiment d'Infante-
rie — à Géra — qu'on soit nombreux. 

Je rencontre un petit métis de 3 
ans, dont les yeux noirs, le teint 
bronzé les cheveux crépus forment 
une tâche au milieu des cheveux 
blonds, les yeux des petits-fils des 
Huns ! le petit bonhomme doit être 
un produit de la curiosité féminine. 

On parle toujours de nouveaux im-
pôts, et un journal que j'ai sous les 
yeux, calcule que, si chaque alle-
mand pouvait payer, il devrait s'exé-
cuter pour 1600 marks pendant 3 gé-
nérations. Malgré ce souci, l'estomac 
fonctionne : le théâtre, à l'ordre du 
jour, ce sont : les Bouffes. 

La grande question à l'ordre du 
jour est celle du « Pourboire » doit-
on le rétablir, ou exiger 20 0/0 au 
lieu de 10 0/0 sur les consomma-
tions au café et dans les restaurants ? 
En attendant, d'après le Journal des 
f/ote'i'ei's, les garçons de café à Ber-
lin demandent un salaire fixe par se-
maine de 500 marks, c'est-à-dire 
26.000 marks par an. 

L'Allemand a le culte du Souvenir 
et des services rendus ; quand un 
employé ou un fonctionnaire a 25 
ans de services, toujours on organise 
une fête et on lui offre un objet d'art. 
Je viens d'assister au 25° anniver-
saire de l'instituteur d'un village. La 
Commune lui a offert une montre 
avec chaîne en or d'une valeur de 
1500 marks. A cette occasion je de-
mandai quelle était la pension de la 
veuve à plein tarif. Ma femme, me 
dit le héros de la fête aurait 6.000 m., 
et moi, comme j'ai le maximum 
d'années de services les 80 0/0 de 
mon traitement. 

Tous les petits villages environ-
nants ont l'électricité et le téléphone; 
je viens de téléphoner à Leipzig. 

Ce matin, sur la grand'route, j'ai 
causé longtemps avec un jeune cul-
tivateur, ancien Feldwebel, il m'a dé-
claré, que, à la guerre, les seuls vrais 
soldats étaient les Français et' les 
Allemands ; il se rappelle toujours, 
comme devant Verdun, les poilus 
venant les provoquer, à courte dis-

tance. Les Anglais, eux, n'attaquaienf 
que sûrs de la supériorité numérique, 
isolément ils filaient : quant aux Rus-
ses, çà ne comptait pas : aùsges-
chlossen. Les Canadiens, corrigea-t-il, 
étaient terribles. 

Vous souvenez-vous de ce « Oel-
Pissoir » Pissoir à l'huile que j'avais 
remarqué dans une station balnéaire 
de la Forêt-Noire, l'an dernier ! 

Or, voici que dans un autre Pis-
soir, puisque Boche dit : das Pissoir, 
je lis sur une immense plaque émail-
lée : « Conformément aux prescrip-
tions de l'hygiène, il est verboten (dé-
fendu) de cracher » ici ! 

Alors, il est permis de mais pas 
de cracher ! 

Le vent qui souffle à travers la 
montagne me rendra fou. 

Ant. CHÉRY. 

Comment un communiste 
devient gendarme 

Sous ce titre, la Dépêche publie le 
fait suivant qui mérite d'être connu. 

« La Bourse du travail de Lannoy 
avait installé dans ses murs le Comi-
té de grève du textile du canton et 
avait placé à la tête de ce Comité un 
nommé Devienne, communiste mili-
tant de la commune de Toufflers. 

« Or, au cours d'une manifesta-
tion que conduisait Devienne, le bri-
gadier de gendarmerie s'approcha du 
fervent communiste, lui annonça sa 
nomination dans la gendarmerie et 
le mit en demeure de quitter immé-
diatement le cortège. 

« AinJ pris entre l'ardeur de ses 
convictions et la situation officielle,. 
Devienne n'hésita pas un seul ins-
tant : il quitta le cortège communiste 
et passa du côté des gendarmes. Il a 
été affecté à une brigade de la Meu-
se. » 

Aujourd'hui, le manifestant com-
muniste ne se mettra plus à la tête 
d'un cortège de grévistes, mais il l'es-
cortera pour réfréner l'ardeur de 
ses anciens camarades. 

Ainsi, est la destinée ! Hier contre 
l'ordre, aujourd'hui pour le maintien 
de l'ordre. Un os, aussi petit qu'il 
soit, est toujours accepté avec plai-
sir par le cabot le plus hargneux. 

Ce n'est pas seulement dans le 
Nord que cela se voit ! 

L. B. 

Nos Routes 
Par ces temps de tourisme, où la 

circulation des autos, des camions 
est intense, nos routes sont en bien 
mauvais état. 

Malgré le labeur des cantonniers 
qui, journellement, essaient de com-
bler les ornières, celles-ci se creu-
sent de plus en plus, et la circula-
tion devient très pénible sur certai-
nes routes. 

Nous signalerons notamment la 
route de Montcuq à Cahors et en par-
ticulier la route de St-Martial. 

Sur ces routes où le roulage est in-
tensif, les ornières sont Prntnn»io« 
larges de 40 centimètres : il n est 
pas rare que des chevaux, la nuit ve-
nue, tombent dans ces trous et s'a-
battent. 

Nous connaissons les efforts que 
fait le service vicinal pour remédier 
à cet état de choses ; mais il y a tant 
à faire et puis, comme on le cons-
tate, le roulage est tel sur les princi-
pales routes du Lot qu'il n'est pas 
toujours facile de donner satisfac-
tion à la fois, à toutes les réclama-
tions qui se produisent. 

Mais le fait n'en est pas moins à 
souligner, c'est que nos routes sont 
bien délabrées. 

Le Conseil général va se réunir 
très prochainement : il ne manquera 
pas d'examiner cette question de 
l'entretien des routes et des chemins 
vicinaux, qui, il faut toutefois le re-
connaître, sont en meilleur état que 
les années passées. 

On voit qu'un effort, un gros ef-
fort a été fait. Mais dans l'intérêt du 
tourisme et de nos populations, il 
n'est pas encore suffisant. 

K L. B. 

Sur les Boulevards 
Les travaux de terrassement con-

tinuent sur les Boulevards: mais à 
présent, il n'est plus possible à des 
passants de heurter les tas de terre 
ou de tomber dans les tranchées. 

En effet, la Compagnie du gaz qui 
fait exécuter ces travaux a procédé 
à une installation électrique qui 
éclaire brillamment toute la partie 
du Boulevard bouleversée. 

Les observations que nous avions 
faites dans notre numéro de jeudi 
étaient bien justifiées. 

Compound-CIub Cadurcien 
Réunion de la Commission du rug-

by et des joueurs, mardi soir à 20 h. 
Café de Bordeaux, 1er étage. 

Objet : formation des équipes (rug-
by-association) pour le match du 4 
septembre, présence indispensable. 

* x 
** 

Le Comité du rugby fait connaître 
aux jeunes gens désireux de prati-
quer le rugby-association, que l'en-
traînement a lieu tous les jours de 
17 h. 30 à 19 h. sous la" direction de 
M.. Delpy, au Terrain des Sports. 

Dimanche 28,- séance d'entraîne-
ment à partir de 14 h. 30, en vue du 
match du 4 septembre. 

Obsèques 
Vendredi soir, ont été célébrées au 

milieu d'un nombreux concours de 
parents et d'amis les obsèques du 
jeune René-Emile Cabrignac, fils de 
M. Cabrignac, typographe à l'impri-
merie Resse. 

Nous adresons à M. et Mme Cabri-
gnac nos sincères condoléances. 

Pour la classe 20 
M. Delmas, l'actif député du Lot, 

vient de recevoir la lettre suivante 
du ministère de la guerre : 

Monsieur le Député et cher collègue. 
Vous avez bien voulu appeler mon 

attention sur les militaires du 1er contin-
gent de la classe 1920, et me demander 
qu'ils ne soient plus envoyés surles théâtres 
d'opérations extérieurs, en raison des dis-
positions du projet de loi actuellement 
déposé qui réduit la durée du service mi-
litaire. 

J'ai l'honneur de vous informer que des 
ordres ont été donnés pour que les mili-
taires susvisés ne soient plus mis en 
route sur les théâtres d'opérations exté-
rieurs. 

Veuillez agréer, etc. etc. 
P. le Ministre : 

Signé : MENDIONDOU. 

Nécrologie 
Nous apprenons avec regret le 

deuil cruel qui vient de frapper M. 
Fabre, compositeur à l'imprimerie 
du Journal du Lot, en la personne de 
sa fillette, décédée vendredi. 

Nous prions Mme et M. Fabre 
d'agréer nos sincères condoléances. 

XI voulait le chien ! 
Un de nos excellents concitoyens, M. 

D., passait vendredi sur le Pont Valentré, 
ayant à ses côtés un superbe chien ber-
ger. 

Un individu interpella M. D., lui fit 
observer que le chien n'avait pas de 
plaque au collier, et voulut se saisir du 
chien. 

Devant le refus de M. D. de lui remet-
tre le chien, l'individu exhiba une carte 
d'identité et se montra très insolent. 

Or, après enquête, il a été établi que 
c'était un faux agent qui voulait tout 
simplement s'emparer du phien. 

Il pourrait en cuire à cé personnage 
dont l'identité a été établie. 

Bureau d'octroi 
Un concours pour un poste de 

surveillant à l'octroi de Cahors aura 
lieu très prochainement à la Mairie 
de cette ville. 

Les candidats devront faire parve-
nir leur demande au Maire le 31 août 
courant. 

Pour plus amples renseignements, 
les candidats pourront s'adresser à 
la Mairie de Cahors, bureau du Se-
crétaire Général, ou au Préposé en 
Chef de l'octroi, bureau central. 

Les candidats seront prévenus in-
dividuellement de la date du con-
cours. 

Ministère des régions libérées 
Par décret du 30 juin 1921, il a été' 

créé une médaillé dite « des victi-
mes de l'invasion » destinée à re-
mercier et à distinguer les otages de 
la guerre, les personnes déportées 
hors de France, emprisonnées par 
l'ennemi ou condamnées à un tra-
vail forcé. 

Les personnes qui remplissent les 
conditions prévues par le décret pré-
cité devront adresser leur dc»a»J« 

à la Préfecture du Lot, avant le 1" 
octobre prochain. 

Cour d'assises 
Voici la liste de MM. les jurés ap-

pelés à siéger à l'audience des assi-
ses du Lot pour le 3e trimestre 1921. 

MM. Emmanuel Pergot, notaire à 
Catus. Henri jVTenot, restaurateur à 
Rocamadour. Pierre Larrive, maire 
de Concorès, Alain Rouzet limona-
dier à Saint-Céré, Baptiste Marcenac 
propriétaire à Lentillac, Zacharie 
Teulet, maire de Bio, Adrien Borie, 
maire de Montbrun, Antoine Grata-
cap, propriétaire à Montredon, Adrien 
Bonnet, secrétaire de mairie à Far-
gues, Joseph Blanc, maire, demeu-
rant à Périé, commune de Pern, Ar-
mand Pechuzal, propriétaire à Saint-
Vincent, canton de Saint-Céré, Ma-
tliurin Serrut, propriétaire à Saint-
Michel, Urbain Borredon, adjoint au 
maire demeurant à Labeynè, com-
mune de Montlauzun, Eugène P. C, 
Salgues de. Génies, maire de Sauliac, 
François. Sabrié, gendarme en re-
traite, à Lalbenque, Auguste Meulet, 
pharmacien à Gourdon, Alexandre-
François Poujade, pharmacien à Lu-
zech, Jean Taur, retraité, gare de 
Biais, Jean-Léon Bizac, industriel à 
Souillac, Jean Bourthoumieux. maire 
de Sainte-Alauzie, Albert Lescure, 
maire de Sain-Laurent-les-Tours, Al-
bert Lavergne, maire de Labastide-
du-Haut-Mont, Raymond Francoual, 
maire de Saint-Chels, Jean Itard, 
propriétaire à Linac, Germain Del-
rieu, maire, du Roc, Louis Lavernhe, 
commis-greffier à Figeac, Léon Lla-
gasquie, greffier à Figeac, Cyprien 
Lavergne, propriétaire à Alvignac, 
Henri Gimel, propriétaire à Alvignac, 
Etienne Gibert, receveur des postes 
à Cahors, Basile Pelaprat, maire d'Es-
pagnac-Sainte-Eulalie, Edouard Mou-
tet, maire de Milhac, Paul Delcail-
lau, propriétaire à Touzac, Hyacin-
the Delcros, adjoint au maire d'Al-
bas, Pierre-Jean-Antoine Fabre, mai-
re de Dégagnac, Antonin-Guillaume 
Valmary, notaire à Castelnau. 

Jurés supplémentaires 
MM. Elie Gauthié, professeur à 

Cahors, Henri Sourdoire, "tailleur à 
Cahors, Auguste Dou, ingénieur à 
Cahors, Emile Selves, cordonnier à 
Cahors. 

Anciens combattants 
des chemins de fer 

L'Association fraternelle des em-
ployés et ouvriers des chemins de fer 
français (section de Toulouse) fait 
connaître qu'un secours extraordi-
naire pourra être accordé à tout 
membre des Associations d'anciens 
combattants, des chemins de fer du 
Midi, P, O. et Sud-Ouest. 

La condition exigée est que la ma-
ladie de l'intéressé soit une consé-
quence de la guerre. A cet effet, une 
demande sera adressée au président 

de la Fraternelle et le postulant de-
vra mentionner sur le bulletin de ma-
ladie de la Société Fraternelle qu'il 
fait partie des Cheminots combat-
tant . 

En ce qui concerne le P. O., toutes 
les demandes de renseignements doi-
vent être adressées à M. Bo'uissou, 
président de l'Association des an-
ciens combattants du P. O. rue Blaja, 
Toulouse. 

Société d'agriculture du Lot 
Voici le Palmarès du Concours Agricole 

qui a eu lieu le 16 août 1921, à Figeac : 
Le 16 août 1921, les membres du Jury 

ci-dessous désignés ont procédé au clas-
sement des animaux, instruments agrico-
les et produits divers présentés au con-
cours et ont attribué les primes indiquées 
dans le présent palmarès. 

Membres du Jury : MM. Laparra, Mi-
varnou, Hug, Bonnet, membres de la 
Société d'Agriculture et de l'Office agri-
cole, Lafont, directeur des Services agri-
coles, Oulié, Rigal, membres de la So-
ciété d'Agriculture. 

PALMARÈS 
Espèce Bovine. — Taureaux étalons 

ayant au plus deux dents de remplacement 
lre CATÉGORIE. — Races Limousine 

et Garonnaise. 
Nombre d'exposants: 17. Ont obtenu : 

MM. 
Rochy, agriculteur au Bourg 400 fr. 
Laguarrigue » au Bourg 300 fr. 
Traversac » à Frontenac... 200 fr. 
Descargues » à Fourmagnac 150 fr. 
Bardet » à Molières 125 fr. 
Fourgons » à Prendeignes 125 fr. 
Grillé » à St-Médard- • 

Nicourby 125 fr. 
Monnal Isidore, à Plagne, Com. de 

Molières 125 fr. 
Murât, à Listour, Com. de Figeac 10Ù fr. 
Cels Louis, aux Miettes près Fi-

geac 100 fr. 
Tarayre Louis, à Lignac par 

Bagnac 100 fr. 
Daval Firmin, à Lavayssière par 

Figeac 80 fr. 
Rustand Laurent, à Reyrevignes 70 fr. 
Pons Jules, à Reyrevignes 60 fr. 
2e CATÉGORIE. — Taureaux, Races Salers. 

Nombre d'exposants : 17. Ont obtenu : 
MM. 

Auriac Emmanuel, à Cardaillac.. 400 fr. 
Destruel Louis, à Bournazal 250 fp. 
Nastorg, à Labathude par Laça-

pelle 7. : 200 fr. 
Fabre, à Béduer 150 fr. 
Cels Louis, aux Miettes par Fi-

geac 100 fr. 
Sales Gaston, à Reyrevignes 80 fr. 
3e CATÉGORIE.— Vaches, Races Limousines 

Nombre d'exposants : 4. Ont obtenu : 
MM. 

Delmarty,àSt-Perdoux 100 fr. 
Tillet Emile, à Cardaillac 60 fr. 

4e CATÉGORIE. — Vaches, Races Salers 
Nombre d'exposants :48. Ont obtenu : 

MM. 
Taurand, maire à Fourmagnac... 300 fr. 
Descargues', à Fourmagnac 250 fr. 
Lascroux Adrien, à Cardaillac... 200 fr. 
Ser Marius, à Ceint d'Eau 175 fr. 
Sales Félicien, à Viazac 150 fr. 
Calmette, à Lascurie près Figeac 125 fr. 
Péligri, à Lignac 100 fr. 
Jauffroy, à Roussilhe, Com. de 

Figeac 80 fr. 
Laborie Louis, à Fourmagnac... 70 fr. 
Cros Pierre, à Laspéronie près 

r*iSoo.© - 70 fr. 
Lacoste Toussaint, à Lacombe. 

Com. de Faycelles 70 fr. 
Cels Louis, aux Miettes, près Fi-

geac 70 fr. 
Bourgade, à St-Médard,-Nicourby 70 fr. 
Pons Marcel, à Viazac 70 fr. 
Lacaze, à Lavayssière par Figeac 70 fr. 
Tillet, aux Carmes, près Figeac... 70 fr. 
Mage Firmin, à Lissacpar Figeac 70 fr. 
Toulze, à Béduer 70 fr. 
Carayre, à Cardaillac 70 fr. 

5e CATÉGORIE. — Espèce Porcine. 
Verrats (Toutes Races) 

Nombre d'exposants :11. Ont obtenu : 
MM. 

Lagarrigue, au Bourg 700 fr. 
Lacout, à Gorses 150 fr. 
Murât, à Listour par Figeac 125 fr. 
Gach, à Béduer 100 fr. 
Périé Camille, à Reyrevignes 80 fr. 
Verdié, à Viazac ..... 70 fr. 
Vve Courtial, à Béduer 60 fr. 
Boutarie* Alphonse, à Lentillac 

par St-Blaise 60 fr. 
Lacombe Paul, à Viazac 40 fr. 

6e CATÉGORIE. — Truies, toutes races 
Nombre d'exposants : 21. Ontobtenu : 

MM. 
Laborie, à Felzins 200 fr. 
Lacaze, à Lavayssière par Figeac 175 fr. 
Péligri, à Bagnac 150 fr. 
Lascrouts Firmin à Couzac par 

Figeac 150 fr. 
Bouyssou Frédéric, à Felzins 125 fr. 
Margne, à Lavayssière Com. de 

Figeac 125 fr. 
Maria Révolut, à Mongiron Com. 

deSt-Perdoux 100 fr. 
Bonnefous Jean, à Cardailac 100 fr. 
Dardennes, à Lissac 100 fr. 
Monteil, à Camburat 100 fr. 
Mme Cayrel Céline, à Laurencou 

par Figeac 80 fr. 
Valette Jean, au Portail Com. de 

Corn 80 fr. 
Gibrat Henri, à Perdoux 60 fr. 

7e CATÉGORIE. — Oies, Races diverses. 
Nombre d'exposants : 5. Ont obtenu : 
MM. 

Lacombe Paul, à Viazac 15 fr. 
Blanc Louis, à Veran-Planioles 

près Figeac i0 fr. 
Maria Révolut, à St-Perdoux 8 fr. 
Mme Larigaldie Marie à Figeac 8 fr. 

8e CATÉGORIE. — Coqs, poules, lapins, 
autres races. 

Nombre d'exposants : 5. Ont obtenu : 
MM. 

Blanc Louis, à Veran-Planioles 
près Figeac 10 fr. 

Barreau Sidonie, à Figeac 8 fr. 
Laudes Henri, à Planioles 8 fr! 
Loupiac, à Figeac 10 fr. 

9e CATÉGORIE. — Dindons. 
Nombre d'exposants : 1. A obtenu : 
M. 

Lacombe Paul, à Viazac 10 fr. 
10e CATÉGORIE. — Canards, pigeons, 

pintades. 
Nombre d'exposants : 4. Ont obtenu : 
MM. 

Rigal Blaize, à Hauteval par Fi-
geac io fr. 

Carrayou, a Viazac -. g fr 
Moncérat Christine, à Figeac! ! ! ! ! 8 fr! 

Il» CATÉGORIE. — Instruments agricoles. 
Nombre d'exposants : 1. A obtenu : 
M. 

Cazes, àBouziès-Hant 200 fr 
et médaille d'argent. 

Par ces grandes chaleurs 
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CONCOURS 
Voici le programme du Concours d 

Pêche, du 11 Septembre 1921, orgauh-
par la Société de Pisciculture du Lob 

1° AU PLUS GRAND NOMBRt 
DE POISSONS * 

1er Prix : 60 francs. 
2e, 50 francs. 
3e, 40 francs. 
4e, 2 bouteilles de liqueur offerte, 

par M. DULAC, liquoriste, à Cahors 
5e, 30 francs. 
6e, 1 sac offert par M. RIGAL-BFDUK 

chapelier, à Cahors. 
7«, 25 francs. 
8e, 1 bouteille « Franciscaine » 

offerte par M. DELFORT, liquoriste 
Cahors. 1 c> a 

9e, 20 francs. 
10e, 1 cadre offert par M. LADEVÈ

2K Bazar du Lot, à Cahors. E' 
,11", 1 Moulinet offert par M. BABn., 

LENE, articles de pêche, à Cahors 
12e, 1 Réveil offert par M. Rnv bijoutier, à Cahors. 5' 
13e, 1 bouteille de liqueur offert, 

par M. BARRAU, Café de la Promenado 
a Cahors. ' 

He 1 bouteille de liqueur ofieri» 
par M. CAILLAU, Café Alsace-Lorrain 
à Cahors. 

15e, 1 bouteille de liqueur offert? 
par M. BESOMBES, Epicerie de Paris h 
Cahors. 

16e, 1 bouteille Crème de Noix 
offerte par MM. BATAILLE et DELGUEL 
liquoristes, à Cahors. 

17e, 15 francs. 
18e, 1 canne tiercée offerte par 

M. PRIOLAU, articles de pêche, à Cahors. 
19e, 1 rasoir mécanique offert par 

Mme DREUILHE, Galeries, à Cahors. 
20e, 1 bon pour une pièce montée 

offert par M. ALADEL, pâtissier, à Ca-
hors. 

21e, 1 bon pour un gâteau offert 
par M. CABRIDENS, pâtissier, à Cahors 

22e, 10 francs. 
23e, 1 encrier massif offert par M, 

NICOLAÏ, Bazar, à Cahors. 
24e, 1 bon pour un gâteau offert 

par M. PAUBERT, pâtissier, à Cahors. ' 
25e, 1 canne à pêche offerte par M. 

BRO, articles de pêche, à Cahors. 
26e, 1 demi-litre d'Eau de Cologne 

offert par M. ESTRADEL, coiffeur, à 
Cahors. 

27e, 1 couteau offert par M. COUR-
CIÈRES, articles de pêche, à Cahors. 

28e, 2 boîtes de gâteaux offertes 
par M. SALGUES, épicier, à Cahors. 

29e, 5 francs. 
30e, 1 pipe offerte par M. SOR, débil 

de tabac, à Cahors. 
31e, 5 francs. 
32e, 1 flacon de senteur offert par 

M. ESTRADEL, coiffeur, à Cahors. 
33e, 5 francs. 
34e, 1 pliant offert par .les Magasins 

PARIS-CAHORS. 
35e, 5 francs. 

., 3G,e--r1 pliant offert nar les MnaWno 
FARÏS-LAHORS. 

37e, 5 francs. 
2° AU PLUS GROS POISSON 
1er Prix d'honneur : Une Médaille 

offerte par La Dépêche. 
2e Prix d'honneur : Une Médaille 

offerte par la Société «l'Epargne». 
3° AU PLUS PETIT POISSON 
Prix unique : 10 francs ou une mé-

daille. 

ETAT-CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Du 18 au 25 Août 1921 

Naissances 
■Toffre Denis-Gabriel, rue P.-Wilson. 
Poujade Henri-Denis-Maurice, rue de la 

Banque. 
Bouscary Jean-Marcel, rue de Fouillac, l 
Selves Robert-Léon-Eugène, rue Mascoii-

tou, 1. 
Mourrut Pierre-Paul-Henri-Bernard, rue 

Coty, 6. 
De Sarrau Gérald-Marie, boul. Gambetta. 

Publications de mariages 
Techené Alphonse-André, adjudant-chef 

au 7e rég. d'inf. et Coasne Lucienne®! 
génie-Zèlia, s. p.. à Cambrai (Nord). 

Pruilles Georges-Eugène-Louis, employé 
cle commerce à-Cahors, et Vigeon, Es-
périe, s. p., à Sénailiac (Lot). 

Ségui Joseph-Henri-André, chef de musi-
que ,au 11" rég. d'inf. et Rien Marî| 
Louise-Françoise-Lucie, s. p., place f 
Marché, 8. 

Mai'iages 
Barthélémy Jean, ouvrier aux Tabacs, rut 

Ste-Barbe, 17, et Calmon Jeanne-Cap-
rine, s. p., rue Fondue-Haute, 15. , 

Cayrel Faustin-Louis, tailleur d'habits » 
Versailles et Irondelle Marie-Jeari# 
robeuse, rue Daurade, 2. 

Bassouls Raoul-Raymond-Lucien-Beiioil' 
conservateur du Théâtre de Saigon e1 

Gautié Maric-Andrée-Cécile-Claire, s 

p., rue Clemenceau, 8. 
Décès 

Claverie Jean, ouvrier agricole, 47 anS| 

rue P.-Wilson. 
Célarié Antoine, jardinier, 02 ans, 0 

Chantrerie, 1. 
Izac Vicente, ouvrier d'usine, 50 ans, r»e 

P.-Wilson. 
Rauffet Jeanne, épouse PlanacassaS'110, 

marchande, 03 ans, rue Lastié, 7. 
Bardon Etienne, ancien serrurier, 09 

rue Lastié, 8. 
Calmel Antoine, s. p., 78 ans, rue P.-W 

son. 
Fort Jean, ancien maréchal-ferrant, ' 

ans, rue J.-B. Delpech, 3. 
Vieilhescazes Marguerite, veuve Lav(f' 

gne, s. p., 74 ans, rue P.-Wilson. 
Vincent Gabriel-Maurice, 3 mois, impn5' 

se Dufour, 7. 

Les Vertus des PlanU8 

Un sang pur, c'est la santé. 
Un sang vicié, c'est la maladie. , K Purifiez votre sang avec les végél""' 

précieux qui poussent dans nos cC"' 
pagnes. 

D. R. 
Herboriste, diplômé de ltR eÙ$È 

de l'Ecole de médecine 
de pharmacie de Toulouse. 

Villa des Tours, quai Cavaignac (Pf 

le pont du chemin de Fer), CAHORS, 

i 



<.»te du quartier Labarre 
• «nesse du quartier Labarre 

I & -] ûour les 27-28-29 août leur t^ffète annuelle, 
grande ^ . à 2o h. 30, distribution 

Ides 1)0 ,Vhe 28 : à 10 h., messe en 
Di des enfants de St-Barthélé-

I*°^Ss pour la France 
m.V m" 30, apéritif-concert ; 16 h., 

* ,t.ire du bal ; 21 h., grand bal, 
o0Sle de confettis ; 21 h. 30, con 

29 : 14 h. 30, jeux divers ; 
'llUqg départ du ballon (en peïro 
, j'io) « lou barracluen » ; 21 h., If V bal, bataille de conféttis ; 

W., 30, lé traditionnel grand'père, 

rture 

Lundi 

"par 'a plus vieille et la plus 
m?neipt'belles-mères du quartier. 

Itf-ne a Le Comité. 
* •k-k 

Dimanche 28 août, à 10 heures, se-
siébrée une messe à l'intention 

C enfants de Saint-Barthélémy 
'' 1e PoUr 'a Pa^r^e> Allocution par 
M

 ' le Chanoine Calvet, agrégé de 
illniversite, professeur à l'Institut 

î Catholique de Paris. 

L'AGE CRITIQUE 
nue de mères sont inquiètes cle la santé 

j.Heur fille dès qu'arrive l'âge critique ! 
fnires pâlottes, plus d'appétit, organisme 
i- ostii détraqué, l'anémie commence son 

vre Une cure avec l'eau Saint-Mar-
ffll laxative et dépurative, aurait vite 
fait'de remettre toutes choses en état. 

SERVICE DES PHARMACIES 

Le service des pharmacies sera as-

sure le dimanche 28 août 1921, par 

la Pharmacie FOURNIE 
Place du Marché 

galon de coiffure pour dames 
Ondulation Marcel, shampoing's, tein-

ture, postiche, manucure, pédicure, soins 
du visage contre les rides, points noirs, 
taches de rousseur, etc.. Grand assorti-
ment de parfums, brosserie et peigne. 
Produits de beauté de toutes marques. 

POPOVITCH, 4, rue Maréchal Foch à 
Cahors. 

. Albas 
Conseil municipal. — Le Conseil s'est 

réuni, sous la présidence de M. Delcros, 
adjoint. 

M. le président fait part à l'Assemblée 
des entretiens qu'il a eus avec le direc-
teur des P.-T.-T. et le maire de Luzech, 
au sujet du recouvrement de la somme 
nécessaire pour le rétablissement de l'en-
treprise des transports (voyageurs et 
poste) de la gare de Parnac à Albas, en-
tretiens qui ont abouti aux résultats de-
mandés. Il constate avec plaisir l'em-
pressement et l'accueil qui furent ré-
servés à M., le maire sur cette importante 
question, et engage vivement le Conseil à 
voler le complément de la somme. 

Le Conseil, à l'unanimité, approuve, 
par une décision ferme, et demande que 
le rétablissement de cette correspondan-
ce ait lieu le plus promptement possible. 

Un accord étant intervenu avec l'ad-
ministration des postes pour la remise 
des télégrammes à domicile, le fonction-
nement "sera assuré comme par le passé. 

Le Conseil approuve la décision du 
bureau de bienfaisance au sujet de la 
vente d'un vieil immeuble qui était une 
charge pour cet établissement et n'en re-
lirait aucun avantage. Avis favorable est 
donné pour l'admission d'un vieillard à 
l'hospice de Figeac. 

M. -le maire donne lecture d'une lettre 
de M. le préfet faisant connaître que la 
commission départementale vient d'ac-
corder la somme de 400 francs pour les 
travaux destinés aux réparations de la 
nouvelle école de la section de Cénac. 

Catus 
Fêle locale des 3,4 et 5 septembre 1921. 

— Voici le programme : 
Samedi 3 septembre : à 18 h., annonco 

de la fête par des salves d'artillerie, tir 
de barrage sur Le Crabol ; à 20 h. 30, tour 
de ville en musique; à 21 h., bal de nuit. 

Dimanche 4 septembre : à 0 h., Réveil 
de la population par un vif bombarde-
ment; 6 h. 30, tour de ville en musique; 
à 9 h., distribution de bouquets; à 11 h., 
apéritif-concert; à 15 h., jeux divers, dé-
part du ballon « Le Grognard de la 19 «; 
a 16 h., grand bal de jour (bataille de 
confettis); à 20 h., retraite aux flambeaux 
et embrasement de la ville ; à 21 h., bril-
lant feu d'artifice tiré sur les bords du 
Vert; à 21,h. 30, grand bal de nuit. 

Lundi 5 septembre : réveil en fanfare; 
de 7 h. à 9 h., courses au cerceau, à la 
valise, à l'œuf et grand concours de gri-
maces; de 9 h. à 11 h., grand concert, 
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£ES VAINCUS DE LA VIE 

Tante Berceuse 
PAR 

Jules MARY 
VI 

tiv J'?n Slns f°rt surpris au con-
tre, interrompit M. de Ménestreau, 
qUel^i pourrais vous demander de 
tion v0it vous exi§ez cette répara-
denv : °uS n êtes Pas le frère de ma" 
Vou°l ,? Valérie, que je. sache. 
Est-e a'^es Pas même son parent. 
mJri .tout simplement parce que 
\ohïln°lselle Valérie est la tante de 
«ne <. m.ece ciue vous vous, érigez en 
(loivp ° cle tr'bunal devant lequel 
ciu'iic c.omParaître ses actes, quels 
pousl *Tnt ? Ce serait, avouez-le, 
loin m" !lPoin,t d'honneur un peu 
ti0ll Hkr étendre ainsi votre protec-
de i 7ugatoire à tous les membres 

i lannlle de madame Grandier. 
____ Monsieur... 

mon ^-iss.?z"Itloi achever et suivez 
je ]e °n.sçd. Soyez aussi calme que 
Valérie > ,lnoi"même. Mademoiselle 
quel Ar

 1! etant rien pour vous, de 
^nduitJ?Vrous mêlez-vous de sa 
elle sW , e deux choses l'une : ou 
ma n, • trouvée offensée, hier, de 
Coil1 de h -CC auPrès d'elle, dans ce 

«ois où vous nous avez sur-

promenade à la Vernière; à 14 h , courses 
pédestres, 2.000 mètres et 400 mètres, ; 
grande course de bicyclettes, 1er prix, 
25 fr. ; 2« prix, 15 fr. ; 3e prix, 5 fr. Une 
prime de 10 fr. est offerte par le mécani-
cien Destal. Grand bal de jour et de nuit ; 
réveillon d'adieu présidé par les poilus de 
la 19. 

Le Comité consent à être l'aimable inter-
prète de la population et se croit autorisé 
à avertir tous ceux qui auront l'amabilité 
d'assister à nos fêtes que le meilleur 
accueil leur sera réservé. 

Le Comité décline toute responsabilité 
pour les accidents qui pourraient survenir 
au cours de la fête. 

Pour le Comité : Président, Brachat 
Paul; Vice-Président,- Barret Louis; Tré-
sorier, Bosières Emile ; Secrétaire. Boudy 
Louis ; Membres participants, Baldy; etc., 
etc. 

Sabadel-Lauzès 
Fête locale. — La fête de notre localité 

aura heu les 3, 4 et 5 septembre ; à cette 
occasion un programme varié a été élabo-
ré dont voici le texte : 

Samedi soir 3 septembre, réception de 
la musique, ouverture de la fête, salves 
d'artillerie, bal toute la soirée. 

Dimanche à 7 h., réveil en fanrare, à 
10 h., distribution de bouquets aux jeunes 
filles, à il h. 1/2, apéritif-concert, à 15 h., 
lancement d'un ballon, bal touté l'api ès-
midi, à 20 h., tour de ville en musique, 
bal toute la nuit. 

Lundi 5 septembre, réveil en fanfi re, 
dans la matinée, jeux .divers, à 11 h., 
apéritif-concert ; bal toute l'après midi et 
le soir, clôture de la fête par l'immémoi ial 
réveillon. 

Le meilleur accueil est réservé aux 
étrangers. 

Grézels 
Probité. — Ces jours derniers, M. Au-

guste Caumont, propriétaire à Grézels, 
a trouvé sur la route de Puy-l'Evêque un 
veston qui était tombé d'une voiture et 
contenant une très forte somme et d'im-
portantes valeurs. 

Il s'empressa de remettre le tout à 
M. Bos Frédéric qui fut, comme on peut 
le penser, très heureux de rentrer en 
possession de son bien. 

Toutes nos félicitations. 
Service vicinal. -— Nous sommes heu-

reux d'apprendre que, par arrêté préfec-
toral, M. Jean-Louis Rau, nôtre excellent 
compatriote, vient d'être nommé canton-
nier de 5e classe sur le chemin de gran-
de communication n° 2S en résidence à 
Grézels, en remplacement de M. Talou 
nommé sur le chemin n° 4 en résidence 
à Floressas. 

Toutes nos félicitations. 
Luzech 

Ecole primaire Supérieure : Internat. — 
Par décision de M. le Recteur de l'Acadé-
mie cle Strasbourg, M. Muiler, instituteur 
titulaire à Wintgenheim (Haut-Rhin) est 
détaché en qualité de surveillant d'inter-
nat à l'E. P. S. de Luzech pendant l'année 
scolaire 1921-1922. 

La rentrée des internes aura lieu le 
2 octobre. Comme précédemment M. 
Coussié, directeur de l'E. P. S. se tient à 
la disposition des familles pour leur 
fournir tous renseignements désirables. 

Prayssac 
Prix da pain. — M. le maire vient de 

prendre un nouvel arrêté qui pourra ser-
vir d'exemple et qui sera non seulement 
approuvé par les consommateurs de la 
commune, mais de la région. Cet arrêté 
fixe lé" prix du pain à 1 franc le kilo, à 
partir du 20 août. 

Figeac 
Probité. — M. Julien Lacaze, retraité à 

Figeac, a trouvé jeudi sur la voie publi-
que un paquefe renfermant des obligations 
et une lorte somme en billets de banque. 

11 s'est empressé aussitôt d'en faire la 
déclaration au Commissariat de Police 
où le légitime propriétaire est venu récla-
mer son bien. Félicitations. 

Pharmacies. — Aujourd'hui dimanche, 
le service sera assuré par la pharmacie 
Loupiac, Place Champollion. 

Cajarc 
La foire. — Favorisée par le beau temps, 

la foire de Cajarc a été assez belle et a 
donné lieu à de nombreuses transactions. 

D'une manière générale, les cours se 
sont relevés à peu près partout. 

Reprise sérieure surtout sur le Bétail. 
Boirait. — Bœufs de travail 3 à 4.000 fr. 

la paire ; vaches de 1.500 à 2.500 fr. ; 
viande de boucherie, veaux 3,75 le kilo ; 
moutons 3,50 ; brebis d'élevage 120 à 130 
fr. : brebis avec agneau 170 fr. ; chèvres 
100 à 125 fr. 

Marché. — Poules 4. fr. le demi-kilo ; 
poulets 5 fr. ; lapins 2 fr. ;. perdreau 5 fr. 
la pièce ; lapin de garenne 5 fr. ; œufs 
5 fr. la douzaine. 

Gourdon 
Transfert. — Detailleur, l'un des deux 

malfaiteurs qui-ont participé à la double 
tentative^ d'assassinat de St-Cirq-Souilla-
guet chez Mme Vilard, l'épouse du maire 
de cette localité, qui faisait l'objet d'un 
mandat d'arrêt du juge d'instruction de 
Cahors pour vol d'une bicyclette, a été 

pris... et alors je suis prêt à lui fai-
re toutes les excuses qu'elle exige-
ra... ou bien ma présence y était 
toute naturelle... Mademoiselle Va-
lérie savait m'y rencontrer... Tout 
était prévu, convenu... Et alors, de 
quoi vous fâchez-vous ? 

Certes Julien n'avait rien à répan-
dre. Sa situation était fausse. Une 
lette anonyme trouvée à la poste de 
Monthermé, où il était entré en pas-
sant, l'avait mis sur ses gardes. Une 
écriture irréguliôre d'une main lour-
de et inhabile, des fautes d'orthogra-
phe nombreuses, une encre blanche 
et du papier grossier, tout cela prou-
vait que' la lettre venait de quelque 
paysan haineux et vindicatif. 

« Votre femme a des amoureux, 
surveillez-la. Et c'est au Gué du parc 
qu'on l'a déjà surprise ! » 

C'était tout. Au lieu de poursui-
vre sa tournée d'affaires et de rester 
deux jours absent, il était revenu aus-
sitôt, le soir même, afin de s'assurer 
si la lettre disait vrai et de sur-
prendre les coupables. 

Et vers ce Gué, au lieu de sa fem-
me, c'était Valérie qu'il avait trou-
vée dans les bras de Ménestreau, 
écoutant, ravie, enivrée, les tendres-
ses murmurées à son oreille... Valé-
rie en la droiture de qui il avait tant 
de confiance, dont les yeux d'enfant 
semblaient ne point pouvoir mentir... 
Valérie pour laquelle il ressentait 
une affection si pure, dégagée, ainsi 
qu'il le lui avait dit, de toute pensée 
mauvaise... Valérie, cette exquise 
fleur si fraîche et si délicate, ternie 

transféré mardi dernier, 23 août de la pri-
son de Gourdon à celle de Cahors. 

Mariage. — Le mariage de Mlle Suzanne 
Ville, la charmante dactylographe de la 
maison Floirac, avec notro compatriote, 
M. Léon Devisrs, négociant, avenue Ca-
vaignac, sera célébré lundi prochain 29 
août. 

Nos meilleurs vœux de bonheur aux 
jeunes époux. 

Achat d'or. — Deux de nos compatriotes 
viennent d'être inculpés pour avoir acheté 
des pièces d'or. 

Ils ont été conduits mercredi dernier 
24 courant devant M. le Procureur où ils 
ont été interrogés mais laissés en liberté. 

M. le Juge d'instruction a été saisi de 
cette affaire ; on nous assure que les 
deux inculpés ont fait des aveux. 

Gendarmerie. — M. Combarel, gendarme 
à St-Germain vient d'être nommé à Gour-
don en remplacement de M. Landes, mis 
à la retraite. 

Travaux des champs. — Les pluies per-
sistantes que nous subissons gênent les 
travaux des champs et surtout le dépi-
quage. 

Banquet républicain. — Aujourd'hui di-
manche un banquet républicain présidé 
par MM. Fontanille, sénateur et Davidou, 
maire et président du conseil d'arrondis-
sement aura lieu à midi. 

Le banquet sera suivi d'une conférence 
publique qui sera faite par M. Kabn, pro-
fesseur de l'Université, délégué du comité 
central de la Ligue des droits de l'homme 
sur : La Ligue et la Démocratie. 

Cette manifestation républicaine réunira 
un grand nombre de militants républicains 
car on nous assure que les adhésions sont 
déjà nombreuses. 

Salviac 
Inauguration du monument. — Pro-

gramme : L'union amicale des démobilisés 
de la commune de Salviac a fixé ainsi 
qu'il suit l'horaire de la journée du 
4 septembre 1921 : 

9 h., rassemblement à la mairie ; 9 h. 1/2, 
remise du fanion à l'amicale des démobi-
lisés par les soins de M. le lieutenant-
colonel Carrière, enfant de Salviac, Com-
mandeur de la légion d'honneur ; 

10 h., service religieux par M. le doyen, 
le curé Delbreil (mobilisé) ; 

11 h., réunion et dépôt des palmes sur 
les tombes des soldats ramenés du front, 
discours de M. Albert Augustin vice-
président de l'amicale ; 

3 h., inauguration du monument, ras-
semblement des délégations à la mairie, 
du Conseil municipal, société de Secours 
mutuels et des enfants de toutes les écoles. 

L'emplacement des sociétés sera fixé 
par des Commissaires. 

Discours de M. le D>' Cambornac, maire 
de Salviac — 

Discours de M. le lieutenant-Colonel 
Carrière. 

Discours en vers de M. Boyer d'Agen. 
Discours de M. Victor Monpart, vice-

président de l'amicale. 
Distribution des cartes-photographies du 

monument,manifestation musicaleprêpa-
rée par MM. Costes, Depuntis, Courbés et 
Simon. Vin d'honneur aux délégations et 
aux invités ; départ du ballon ; illumina-
tion delà place de l'oratoire et de la ville; 
retraite aux flambeaux ; feux d'artifice 
allégoriques : Le Travail ; La Paix. 

Tous les habitants sont priés de pavoi-
ser et d'illuminer leur maison. 

Souillac 
Monument aux morts. — Une réunion 

des conseillers municipaux aura liei. 
manche prochain 28 courant, à 13 heu 
res, au sujet de l'érection d'un monu-
ment aux enfants de Souillac morts pour 
la Patrie. 

Soulomès 
Chasse. — A la suite d'une délibération 

prise par le Conseil municipal de Soulo-
mès dans sa séance du 18 août courant, 
le maire de cette commune a pris un 
arrêté interdisant l'exercice de la chasse 
sur le territoire de lâ commune de Soulo-
mès à tout chasseur non domicilié dans 
le canton de Labastide-Murat ou dans la 
commune de Saint-Cernin limitrophe de 
celle de Soulomès. 

Paris, 11 h. 52. 

L'assassinat d'Erzberger 
L'opinion 

de la presse allemande 
De Berlin : Commentant l'assassinat 

d'Erzberger, les journaux de droite 
croient qu'il s'agit d'un simple attentat 
politique, tandis que les journaux de 
gauche déclarent que la campagne des 
nationalistes, dirigée côntre Erzberger, 
est la cause véritable du crime. 

Au cours d'une entrevue des leaders 
des partis politiques avec le chancelier 
de l'Empire, le président du Reichstag a 

par le souffle de cet homme... L'e 
coup avait été rude... 

Il repensait à tout cela en écou-
tant M. de Ménestreau. 

—- Ainsi, dit Julien, vous ne Nou-
iez pas vous battre, car c'est à me 
dire cela que tendent vos paroles. 

— Et pourquoi me battrais-je, s'il 
vous plaît ? Savez-vous bien que ce 
duel, si l'on en connaissait l'origine, 
déshonorerait mademoiselle Valérie 
que je tiens, ne l'oubliez pas, pour 
iu plus modeste et la plus loyale des 
femmes... Un duel, pour mademoi-
selle Valérie, c'est vouloir venger 
son honneur... Eh bien ! l'honneur de 
cette charmante fille n'est point at-
teint, croyez-moi, parce que vous 
avez surpris le rendez-vous qu'elle... 
m'avait... demandé... Si ce rendez-
vous s'ébruitait, certes, son honneur 
pourrait en souffrir... Mais alors, de 
nouveau, un duel ne serait pas la ré-
paration obligée, nécessaire... Un ma-
riage seulement rendrait à la jeune 
femme sa tranquillité... 

— Vous songeriez ? 
— Peut-être... Croyez-vous que je 

puisse rencontrer quelque part une 
femme plus belle, plus douce, de 
plus grande bonté, plus digne d'être 
aimée infiniment, plus digne d'être 
heureuse ? 

Le cœur de Julien battait doulou-
reusement. 

Mais que pouvait-il répondre ? 
Pouvait-il avouer à cet homme qu'il 
aimait Valérie ? Non, moins que 
tout autre, il en avait le droit. 

Il s'inclina, pour partir, sans trou-

exprimé sa conviction que les balles qui 
ont frappé Erzberger ont atteint la tran-
quillité allemande et auront des consé-
quences incalculables pour le peuple et 
le pays. 

L'opinion du fëorning Fost 
De Londres : A propos de l'assassinat 

de Erzberger, le Morninq Post considère 
comme évident qu'une période de trou-
bles se prépare pour l'Allemagne et dit 
que le devoir des Alliés est d'aplanir 
leurs différends pour résister à toute 
tentative qui pourrait être effectuée au 
delà du Rhin pour violer les règlements 
de la Paix établis par le Traité de Ver-
sailles. 

La ss&nté du député Dietz 
De Berlin : Aux dernières nouvelles re-

çues d'Offenburg, on annonce que l'état 
du député Dietz, qui fut blessé lors de 
l'attentat contre Erzberger est satisfai-
sant. 

* ** 

La décomposition Russe 
Moscou serait en flammes! 

De Riga : Suivant un message adressé 
au Comité de Secours Hoover, Moscou 
serait en flammes. La ville brûlerait de-
puis 3 jours. 

Les détails manquent. 

Secours américains 
à Moscou 

De Riga : Le premier contingent du 
Comité de Secours Américain, sous la 
direction de M. Carrol, est parti pour 
Moscou jiar train spécial, jeudi soir. 

Nouvelle tentative 
de soulèvement 

D'Helsingfors : Une nouvelle conspira-
tion, organisée principalement par les 
marins, pour renverser les Soviets, a été 
découverte à Petrograd. 

De nombreuses arrestations ont été 
opérées. 

* ** 
Sur le front d'Asie 

De Constantinople : Les dernières nou-
velles, relatives aux opérations en Asie 
Mineure, disent qu'une bataille a eu lieu 
entre Gorgium -et Mihalitchik sur un 
front de 40 km. Elle s'est terminée par 
l'échec des Grecs. 

H E RJMIE 
20ANS DE SUCCÈS * 

La Méthode du Professeur MICHEL, 
de Paris, guérit la hernie... C'est ùn 
fait ! 

Pas de discours inutiles, voici des preu-
ves de votre Pays : 

M. P. Wlichel, — Je vous remercie bien 
sincèrement du concours que vous m'avez 
prêté et des guérisons obtenues grâce à 
votre méthode dans le traitement des 
Hernieux que je vous adressés. 

Docteur DAVID, 15, rue Bouquières, 
T< (ULOUSE. 

GARDELLE, à St-Léon ; - SALERS, à 
St Sernin ; — AYRIES.à Escanecrabe; — 
LAPEZE, à Peyrusse-Vieille ; — CASTE-
RA, à Labatut ; — MEJANE, à Rodel ; — 
PIDOUX, à Bélesta ; — TBAVERSE, à 
Nizas ; — MICHEL, à Hérépian ; — Mme 
BEBTRAND, à Perpignan ; — COUVAI-
GNES, à Pampellone ; — ESCARE, à 
Béziers ; — ESCUDE, à Sariac ; — MARI-
GNAN, à St-Sériés ; — Mme LOUMAN, à 
Mazamet ; — GOURRET, à Saleich ; — 
CAUSSE, à Carbes ; — GIROU, à Graisses-
sac, etc., etc... 

Tous guéris en quelques mois de 
hernies, chutes de matrice, etc 

Nous conseillons donc à tous ceux 
atteints de hernies, chutes de matricê, 
etc., qui veulent guérir, de profiter des 
passages à : 
BRIVE, sam. 3 sept'. H. de Bordeaux. 
SOUILLAC, lun. 5 sept. H. Moderne. 
LIVERNON, mard. 6 sept. H. des Voyageurs 

(Gorse). 
PUY-L'EVEQUE, mer. 7 sept. H. Cure. 
BRIVE, vend. 9 sept. H. de Bordeaux. 
GRAMAT, sam. 10 sept. H. de Bordeaux. 
CAHORS, dimanches 11 et 25 sept. H. des 

Ambassadeurs. 
LABASTIDE-MURAT, lun. 12 sept. H. de la 

Poste. 
LARCHE, dim. 18 sept. H. Boursier. 
BEAULIEU, lund. 19 sept. H. de Bordeaux. 
SAINT-CERÉ, jeud. 22 sept, H. Molinié 
GOURDON, sam. 24 sep. H. Ecu et Provi-

dence. 
CAJARC, lun. 26 sept. H. Gazeau. 
CAZALS, mard. 27 sept. H. Valette. 

Professeur MICHEL, 1, rue Héliot, 
TOULOUSE. 

REMERCIEMENTS 
- Monsieur MÈGES Arthur, greffier de 
paix, agent général d'assurances à Cahors 
et tous les autres parents remercient bien 
sincèrement toutes les personnes qui ont 
bien voulu assister au service de neuvaine 
de 

Monsieur Joseph MÈGES 
Greffier de Paix 

Agent général d'Assurances à Cahors 

mmm tmam 
Paris, le 26 Août 1921. 

Le marché qui, hier, était plutôt indécis 
a fait preuve de meilleures dispositions à 
la séance d'aujourd'hui qui se termine 
aux environs des plus hauts cours de la 
journée. JLes changes sont un peu plus 
tendus et nos rentes françaises fermes : 
3 0/0 56,65, bons 6 0/0 499,50. 

Nos grandes banques sont bien tenues : 
Banque de Paris 1.364, Union Parisienne 
865, Lyonnais 1.445, Société Générale 698. 

Navigations quelque peu réalisées : 
Suez 5.840, Chargeurs Réunis résistants à 
615, Transatlantique 270. 

Cuprifères calmes : Rio 1.439, Utah 600. 
Industrielles russes fermes : Naphte 

351, Bakou 2.620, Platine 613, North Cau-
casian 60,25. 

Pétrolifères plus soutenues : Eagle 223, 
Shell 231, Royal Dutch 18.300. Boumaines 
très fermes, Omnium des pétroles 522, 
Colombia 530. 

Diamantifères très fermes : de Beers 
580, Jagersfontein 136,50 

Mines d'or fermes mais sans plus : 
Crown mines 113, Band mines 128,50. 

Caoutchoutières en nouvelle avance : 
Financière 95,50, Padang 133,50, Malacca 
89. 

ÂTVENDRE ~~ 
Un bureau pour cabinet ; 
Une bibliothèque ; 
Deux fauteuiis en cuir. 

S'adresser au Bureau du Journal. 

LA BANQUE II ARC TREILLARD 
8, Rue Clémenceau, 8 

Escompte les Bons de la Défense 
Nationale. 

Elle met à la disposition du public des 
compartiments de Coffre-forts de haute 
sécurité à des conditions très modérées 
pour des périodes de un mois, deux 
mois, etc. 

La vaseline et la glycérine bouchent 
les pores et empêchent la peau de respi-
rer, c'est pourquoi DULCI a exclu ces 
corps de sa Crème neige. 

Parfumerie E. POPOVITCH, 4, rue 
Maréchal Foch. 

Rémy POUZALGUES 
Expert-géomètre à Ginouillac 

par Montfaucon (Lot) 

Partages, ventes, achats d'immeubles et propriétés 
Bureau à Gourdon: Café LÂCÛMBRE 

tous les samedis et jours de foire. 

Avis 
En vue de la reimpression de 

l'annuaire des Téléphones des dépar 
tements, l'Administration des P. T. T. 
fait connaître que comme pour les 
éditions précédentes, M. Faller, 10, 
rue de Bailleul, à Paris l°r arrondis-

sement, est le seul concessionnaire 
de la publicité dans ce document. 

Ce concessionnaire reçoit, dès à 
présent, les demandes d'inscriptions 
supplémentaires payantes. 

HERNIE mmn© 
i IWHI 00 mr se NOM mmu 
JE SUIS GUÉRI. — C'est l'affirma-

tion de toutes les personnes atteintes 
de hernies après avoir porté le nou-
vel appareil sans ressort de 

M PI A n i; i) le réputé spécialiste de 
. uLAoËn Paris, 63, Bd Sébastopol, 

qui visite la région depuis de longues an-
nées. 

Ce nouvel appareil, grâce à de longues 
études et à l'adaptation de la nouvelle pe-
lote à compression souple, assure séance 
tenante la contention parfaite des her-
nies les plus difficiles, les réduit et les fait 
disparaître. 

EN VOICI D'AILLEURS UNE PREUVE : 
Monsieur GLASER, 29 juin 1921 

Tous les bandages que j'avais portés 
me torturaient et mon mal s'aggravait. 
Votre appareil sans ressort qui se porte 
jour et nuit a radicalement immobilisé 
ma hernie et m'a permis de travailler 
sans_ fatigue. Je vous dois la force et la 
santé, avec toute ma reconnaissance, je 
vous autorise à publier ma lettre. 

Monsieur LAUMONT Pierre, 
Cultivateur à Port-Ste-Marie (Lot-et-Gar™) 

Désireux de donner aux malades une 
preuve immédiate de ce résultat, garanti 
d'ailleurs par écrit, M. GLASER invite 
toutes les personnes atteintes de hernies, 
efforts, descente, à lui rendre visite dans 
les villes suivantes où il fera gratuite-
ment l'essai de ses appareils. -

Allez donc tous de 8 h. à 4 h. à : 
CAHORS, jeudi 1" septembre, Hôtel de 

lEurope. 
GRAMAT, 2, de8 h. à3 h., Hôtel de Bordeaux. 
CAPDENAC-GARE, Mardi 6, Hôtel de France 

Fournier. 
DECAZEVILLE, 7 Septembre, Hôtel de la 

Poste. 
FIGEAC, Jeudi 15, Hôtel des Voyageurs. 
FUMEL, Mardi 20 Septembre, Hôtel de la 

Poste. 

NOUVELLE CEINTURE VENTRIÈRE 
Grossesse, Obésité 

Matrice, Déplacement des Organes 
BROCHURE FRANCO SUR DEMANDE 

Etude de M- BOYER 
HUISSIER A CAHORS 

VENTE 
aux 

Enchères publiques 
pour 

changement de résidence 

Le public est informé que le sa-
medi 3 septembre, au n° 8 de la rue 
des Badernes, à deux heures clu 
soir, il sera procédé à la vente aux 
enchères de divers objets mobiliers 
comprenant : une chambre complète 
(état neuf), avec armoire à glace, 
chaises lit de milieu etc., deux 
lits, une place, ustensiles de cuisine, 
table, glaces, etc... 

10 0/0 en plus sur le prix de vente. 
Par ministère de M" BOYER, huis-

sier à Cahors. 

Ancien Cabinet dentaire W1LCKEN-GÂRBARIN0 
CAHORS. — 6g, Boulevard Gambetta (près de la Mairie) 

ooteur 

De la Faculté de Médecine et de l'Ecole dentaire Française de Paris 
Médecin dentiste du Lycée, de l'Ecole normale de jeunes filles et de l'Hôpital militaire 

Ancien chef du centre militaire d'appareillage dentaire de Toulouse. 

Tous soins des dents et des maladies des gencives par les procédés et appareils 
scientifiques modernes. Asepsie et sécurité assurées. 

Extractions des dents sans douleur avec anesthésie locale et générale. 
Obturations émail et amalgames blancs; Dents à pivot; Aurifications : Couronnés 

d'or fin (coiffes) ; Bridges (Appareils fixes ou mobiles, sans plaque ni crochets tout 
or fin, ou avec dents interchangeables). — Appareils caoutchouc et or, entièrement 
garantis. — Livraison des petits appareils et réparations dans la même journée — 
Envois par poste. — Redressement et attention spéciale apportés aux déviations et 
irrégularités de position des dents des enfants et jusqu'à 20 ans. Déplus à ce "u'iet 
consultations à titre gracieux. . " 5 ' 

Depuis sa démobilisation, le Docteur AILLET reçoit lui-même tous les jours et 
sur rendez-vous. Il établit pour chaque cas des prix raisonnables. 

ver un mot. 
Quand il fut dehors, seulement, il 

se reprocha son hésitation, mais il 
était trop tard. M. de Ménestreau ve-
nait de sauter en voiture et les che-
vaux, au grand trot, l'entraînaient 
vers Monthermé. 

VII 
La situation de la tante vis-à-vis 

de Julien Grandier ne laissait pas 
que d'être délicate. Bien qu'elle se 
sentit forte de sa conscience et de sa 
probité, elle ne pouvait s'empêcher 
de rougir, lorsquelle voyait les yeux 
du jeune homme se firier longuement 
sur elle. 

El le devinait dans ces regards au-
tant de reproche que de mépris. 

Et c'était ie seul homme du monde 
auquel il lui était défendu de dire la 
vérité. 

Germaine,-malgré son peu d'obser-
vation et sa vie toute superficielle, 
n'était pas sans comprendre ce qui 
se passait dans ces deux cœurs. Cer-
tes, elle ne se doutait pas de l'amour 
de Julien pour Valérie, mais elle 
souffrait de ce mépris immérité et 
implacable, qui, malgré tout ce qu'il 
faisait, perçait dans les moindres 
gestes de sôn mari. Elle souffrait 
pour la tante qui n'était pas coupa-
ble. 

Et quand elle surprenait Valérie 
les yeux troublés, rêveuse, pâlie, elle 
l'embrassait avec effusion, des lar-
mes près des yeux et lui répétait 
cent fois : 

— Tu m'as sauvée, mais tu souf-
fres... Je t'aime de tout mon cœur. 

Cela rendait à la pauvre fille un 
peu de bonheur, un peu de calme. 

Si le secret de ce rendez-vous 
n'avait pas été connu au-delà de 
Chantepleure, cette fausse situation 
eût été quand même supportable 
pour la tante, mais ce fut bientôt la 
fable de la contrée. 

iL'auteur de la lettre anonyme, re-
çue par Julien, un braconnier du 
nom de Sylvain, avait guetté le ren-
dez-vous et il .avait surpris non point 
Germaine, à laquelle il s'attendait, 
mais Valérie dans les bras de M. de 
Ménestreau, ou à peu près. Couché 
dans des broussailles près de là, à 
l'affût d'un chevreuil ,;qui toutes les 
nuits traversait la clairière pour al-
ler boire au Gué de la Semoy, il avait 
assisté à la scène, à l'arrivée de Gran-
dier, à la provocation des deux hom-
mes. 

Et ce témoin invisible, méchant et 
goguenard, ne s'était pas gêné pour 
grossir les détails, le lendemain, dans 
tout le pays. 

Comme* Valérie sortait très peu, 
elle fut quelque temps sans rien' 
soupçonner de ces rumeurs. 

Puis cela éclata, tout à coup, pa-
reil à la foudre. 

Lorsque le dimanche elle traversa 
le village pour se rendre à l'église, 
elle vit les gens qui ricanaient en la 
regardant. Les cloutiers, adossés au 
seuil des portes, leurs bras noîrs 
croisés sur le tablier de cuir, la sui-
vaient longtemps des yeux et pro-
nonçaient à haute voix l'e nom de Mé-
nestreau. 

Elle entendit, et, sans comprendre 
encore, elle eut froid au cœur. 

Lorsqu'elle monta dans l'église :'i 
sa place accoutumée, le banc lôué 
depuis vingt ans par la famille de 
Lesperat, les femmes chuchotèrent à 
son passage. 

Et les mots, murmurés très bas 
pourtant, arrivaient jusqu'à son 
oreille : 

— Dévergondée !.... Quelle mine 
hypocrite... Est-cie qu'on dirait ca. à 
la voir ?... C'est la honte' d'un pays... 

El elle s'écroula sur son 'banc, à 
genoux, la tête dans les mains, chan-
celante, anéantie, des sanglots plein, 
son .cœur. 

Elle resta ainsi une partie de la 
messe. 

Germaine, auprès d'elle, n'avait 
rien vu, n'avait rien deviné. 

Enfin la tante releva les yeux. 
La première personne qu'elle 

aperçut devant elle, fut un grand gar-
çon au visage bronzé, à l'œil noir 
1res brillant, Jean Berriat. 

Son regard était très' doux et 
1 expression de son visage trahissait 

tësse gl"ande Pitié' Une gl'ande 1ris~ 
Cela était si visible qu'elle en fut 

frappée. 
; Et entre eux, dans cette humble 
église, au milieu de tout ce monde 
hostile a Valérie, s'établit une étroi-
te communion de pensées. 

Valérie semblait lui dire : 
— On m'accuse. Je ne puis me dé-' 

tendre. Ceux qui sont là vont être 
impitoyables. A suivre. 



Bibliographie 
LA FEMME ET L'ENFANT 

Lire dans le N° 69 de Là Femme et 
l'Enfant qui vient de paraître : 

La puériculture à l'Exposition Na-
tionale de la Maternité et de l'En-
fance, Dr Jacques Be-rtillon. — Une 
idée : L'Algérie, La Femme et l'En-
fant. — Un fait : La lutté continue, 
Paul Coquemard. — La Vie intellec-
tuelle et morale : Le billet de l'On-
cle : Le prix de la vie, Benjamin. — 
Le Livre du jour : Chez les « Jean 
Gouins », Charles Le Goffic. — Les 
belles familles françaises. — Lettres 
d'Allemagne (VII) : Les chemins de 
fer, Jacques Toullemonde. — Chez 
les gosses soldats : L'Ecole militai-
re Hériot, à la Boissière, Henry Cos-
sira. — Pages Rustiques : Préparez 
et récoltez de bonnes graines, Michel 
Sylva. — Petits Travaux, Grandes 
Economies ou l'Art de se passer des 
Autres : Utilisation des plantes dans 
la décoration : peinture à la bruine, 
Maître Jacques. — Le coin des ma-
mans. Vous parlez trop à vos jeunes 
enfants, Cornélie. — Jeux de plein 
air et d'intérieur : Jeux d'intérieur : 
Quelques distractions avec .les cartes 
pour le temps de la canicule, Raquet-
te. — Courrier de Quinzaine, G.G. 
Rose-Goudin. — La Vie et les Livres, 
Paul Chauvin. — Apprenons la mu-
sique : Théorie, J. Ramus. — Petits 
cours d'Espéranto, Docteur Pax. — 
Economie ménagère et Hygiène do-
mestique : Confitures d'autrefois et 
d'aujourd'hui, Mme Comolet-Sue. — 
La Mode pour les Petits et pour les 
Grands, Jacqueline Fortier. — Sous 
la lampe. — La robe de laine, Henry 
Bordeaux. — Petite Correspondance. 
— Trait d'union. La Finette. 

Abonnements : 24 francs par an. 
Adresser les abonnements, 29, rue 

de Tournon, Paris (VF). 
Envoi de spécimen gratuit sur de-

mande. 

HORAIRE DES TRAINS 

POUR LA 8AR£ DE CAHORS 
Ligne de Brive à Montauban 

Arrivée : 6 h. 17 Départ : 6 h. 21 
» 7 h. 17 » 7 h. 21 
» » 7 h. 32 
» 11 h. 47 » 
» 17 h. 23 » 17 h. 42 
» 19 h. 44 » 
» 20 h. 16 » 20 b. 20 
Ligne de Monlauban à Brive 

Arrivée : 7 h. 45 Départ : 8 h. 10 
» 11 h. 59 » 12 h. 03 
» 17 h. 54 » 18 h. 04 

21 h. 35 » 21 h. 39 
H. 15 22 h. 11 22 

Départs 

Arrivées 

Ligne de Libos 
6 h. 05. 

15 h. 30. 
18 h. 15 (1). 
10 h. 47. 
19 h. 25. 

Ligne de Capdenac 
n. » < 8 h. 20 
Départs 16 h. 02 

Arrivées ( 10 h. 
( 19 h. 

Les chiffres noirs indiquent les trains 
express. 

(1) A lieu tous les samedis et jours de 
foire à Cahors. 

A VENDRE 
Une Cuve, état neuf 

contenant SS barriques de vendange 
S'adresser Rue Nationale, 5, Cahors 

Chemin de fer de Paris à Orléans 
Transport à demi-tarif 

des ouvriers vendangeurs en 1921 
En vue de faciliter le transport, dans cer-

taines régions, des ouvriers journaliers 
allant faire les travaux de la vendange, la 
Compagnie d'Orléans accorde celte année 
une réduction de 50% sur le prix des places 
de 3« classe du Tarif général à ceux de ces 
ouvriers (1) se rendant, pour les vendanges, 
d'une quelconque de ses gares située dans 
les départements ci-après à une autre de 
Ses gares située dans les mêmes départe-
ments : 

Charente, Gironde, Dordogne, Lot-et-Ga-
ronne, Lot, Aveyron, Tarn-et-Garonne, Hte-
Garonne, Tarn, Corrôze, Haute-Vienne, 
Vienne, Loir-et-Cher, Loiret, Indre-et-Loire. 

Unemôme réduction est consentie à cette 
catégorie d'ouvriers en provenance d'une 
gare quelconque des départements du Mor-
bihan et du Finistère, à destination d'une 
gare quelconque des départements de Mai-
ne-et-Loire, Loir-et-Cher, Indre-et-Loire et 
Loiret. 

Les ouvriers vendangeurs devront voya-
ger par groupe de cinq au moins, à l'aller 
et retour, et effectuer sur le dit réseau un 
parcours simple de 50 kilomètres au mini-
mum (soit 100 kilomètres aller et retour) ou 
payer pour cette distance. 

Sur présentation d'un certificat du Maire 
de leur commune constatant leur qualité 
d'ouvriers journaliers allant faire la vendan-
ge, ils paieront place entière à l'aller ; le 
même certificat servira de billet pour effec-
tuer gratuitement le retour à la condition 
qu'il soit visé par le Maire de la commune 
où ils ont été occupés. 

Cette réduction est accordée,pour l'aller, 
du 20 Août au 30 Octobre inclus ; le 
retour devra s'effectuer dans un délai qui 
ne sera pas inférieur à huit jours et dont 
le maximum sera de cinquante jours. 

A titre exceptionnel, le bénéfice de ces 
dispositions est accordé pendant la période 
du 20 Août au 15 Novembre inclus, 
pour l'aller, aux ouvriers (hommes et fem-
mes,), dont les producteurs de raisins de 
table de la région de Port-Sainte-Marie, 
Agen, Moissac, etc., pourront avoir besoin, 
cette année, en vue du ciselage et de la 
cueillette des dits raisins ; ces ouvriers et 
ouvrières pourront effectuer leur voyage 
isolément à l'aller et au retour. 

(1) Pourront à titre exceptionnel bénéficier 
de ces dispositions non seulement leshom-
mes, mais également les femmes et les en-
fants employés aux travaux de la vendange. 

Circuits automobiles dans le Haut-Quer-
cy, le Sartadais et le Bas-Limousin. 

Il est rappelé aux touristes que la 
Compagnie d'Orléans organise jus-
qu'au 15 septembre 1921, plusieurs 
circuits automobiles pour permettre 
au départ de Rocamadour et de Bri-
ve, la visite des si intéressantes ré-
gions du Haut-Quercy, du Sarladais 
et du Bas-Limousin. 

/. — An départ de Rocamadour (gare). 
Circuit A. — Les Gouffres des Causses. 

Départ : 9 h. 45. — Retour ver.s 
19 h. — Les jeudi et dimanche. — 
Prix par place : 25 francs. 

Rocamadour (gare), Rocamadour 
(ville) Lacave, Martel, Cirque de 
Montvalent, Carennac, St-Céré, Padi-
rac, Alvignac, Rocamadour (gare). 

Circuit B. —■ Les Panoramas du Sar-
ladais. 

Départ : 9 heures. — Retour vers 
19 h. — Le mercredi de chaque se-
maine. — Prix par place : 40 francs. 

Rocamadour (gare), Rocamadour 
(ville), Souillac, Sarlat, Beynac, Dom-
me, Vitrac, Ste-Modane, Souillac, Ro-
camadour (gare). 

//. — Au départ de Brive {gare). 
Circuit 1. — Les gorges de la Dordo.-

gne. 

Départ : 12 h. — Retour vers 19 
h. — Tous les jeudis. 

Brive (gare), Turenne, Vayrac, Ca-
rennac, Beaulieu, Argentat, Roches-
de-Vic, Beynat, Brive (gare). 

Circuit 2. — Les Manoirs du Haut-
Quercy. 

Départ : 12 h. — Retour 19 h. — 
Tous les dimanches. 

Brive (gare), Turenne, Martel, Cir-
que de Montvalent, Carennac, Mon-
tai, Bretenoux (Château de Castel-
nau), Beaulieu, Meyssac, Collonges, 
Brive (gare). 

Prix par place pour les circuits 1 
ou 2 : 35 francs. 

Extension du service des locations 
de places dans les trains 

En vue de donner de nouvelles fa-
cilités au public pour la location des 
places dans les trains, qui entre de 
plus en plus dans les mœurs, la Com-
pagnie d'Orléans a jugé utile d'éten-
tre à un certain nombre de points de 
son réseau le régime primitivement 
restreint à quelques grandes gares. 

Des tickets garde places de l'% 2e 

et 3e classe sont ainsi à la disposition 
des voyageurs dans certains trains 
rapides et express de grand parcours 
dans les gares de : Paris-Quai-d'Or-
say, Agen, Angers, Angoulême, Au-
ray, Aurillac, Bordeaux-Bastide et 
Bordeaux-St-Jean, Bourges, Brive, Ca-
hors, Châteauroux, La BauleEscon 
blac, La Bourboule, Le Croisic, Le 
Lioran, Le Mont-Dore, Le Pouliguen, 
Libourne, Limoges-Bénédictins, Lo-
rient, Montluçon, Nantes, Orléans, 
Périgueux, Pornichet, Quiberon, 
Quimper, Saint-Nazaire, Toulouse, 
Tours, Vannes, Vic-sur-Cère, Vierzon. 

Pour tous renseignements notam-
ment pour les trains dans lesquels la 
location peut être faite, s'adresser aux 
gares intéressées ou consulter l'indi-
cateur Chaix. 

Achat, Vente, Echange de Propriétés 
BEENREIM Fières et Fils 

23, rue de l'Arcade, Paris 
Pour le département du Lot, s'adresser 

au bureau de Tulle, à Gabriel RIO-
BLANC, 38, quai de Rigny, TULLE, 
Corrèze. 

pour cause de maladie 
AVEC FACILITÉS DE PAIEMENT 
Propriété avec maison d'habitation, gre-
nier, cave, eau, écurie, vivier, vigne, 
arbres fruitiers, jardin potager. 

S'y adresser Route de Toulouse, coin 
chemin de la Beyne. 

Service automobile de la Bourboule, 
le Mont-Dore, Besse. 

Du 15 juin au 15 septembre : 
Aller : La Bourboule départ 

12 h. 45, Le Mont-Dore départ 
13 h. 00, Murols arrivée 14 h. 05, 
Besse arrivée 14 h. 30. 

Retour : Besse départ 16 h., Mu-
rols départ 16 h. 25, Le Mont-Dore 
arrivée 17 h. 30, La Bourboule arri-
vée 17 h. 45. 

Prix par place et par voyage simple 
Du MontDore aux localités ci-

après : 
Saint-Nectaire : 11 fr. 50. Murols : 

10 fr. Besse : 13 fr. 50. 
De la Bourboule aux localités ci-

après : 
Murols : 13 fr. Besse : 16 fr. 50. 
Les places peuvent être retenues à 

l'avance moyennant une taxe supplé-
mentaire de 1 fr. par place en s'adres-
sant au Bureau du Service Automo-
bile à la Bourboule, au Mont-Dore ou 
à Saint-Nectaire. 

Réédition du Livret-Guide officiel de 
la Compagnie du chemin de fer de 
Paris à Orléans (service d'été 1921). 
La Compagnie du "chemin de fer 

de Paris à Orléans a l'honneur de 
porter à la connaissance du Public 
qu'elle vient de procéder à la réédition 
de son Livret-Guide dont la publica-
tion avait été interrompue par la 
guerre. 

Rappelons que ce document très 
apprécié contient, indépendamment 
de la partie horaire, des renseigne-
ments généraux sur les billets ainsi 
qu'un texte descriptif et illustré sur 
les contrées desservies par le réseau. 

Cette publication est mise en vente, 
au. prix de 2 francs l'exemplaire, 
dans les principales gares, Agences 
et Bureaux de ville de la dite Compa-
gnie-

Voulez-vous acheter des propriétés 
depuis 5 à 200 hectares, châteaux ou 
maisons bourgeoises et de commerçants, 
très confortables, presque toutes en plein 
rapport, très bien situées dans la vallée 
du Lot, près ville et gare, très bonne 
route. 

Belles occasions de cuves en très bon 
état, depuis 15 barriques à 60. Pour ren-
seignements s'adresser à M. LACOSTE, 
propriétaire à PUY-L'ÉVÊQUE (Lot). 

Cabinet immobilier 
Achat et vente d'immeubles 

Propriétés de rapport et d'agrément 
Châteaux, Malsons, Villas, Jardins) Bois, 

Fonds de commerce 

J. I>K>lvlv^ï^iO 
1, rue du Maréchal Joffre, CAHORS. 

Marché de La VflleUe 
25 Août 1921 

ESPÈCES 

TRÉES 

RENVOI 

PRIX PAR 1/2 KIL 
Les porcs se cotent 

au 50 I;. poids vif 

w 1" tuai. 2-tuai. 3' tuai. 

Bœufs 
Vaches... 
Taureaux. 
Veaux.... 
Moutons.. 

2.060 

1.750 
10.515 
3.002 

945 

2,75 

3,00 
3,00 
4.60 

2,50 

2,50 
2,75 
4,40 

2,00 

2,10 
2,50 
4,20 

OBSERVATIONS. — Vente plus facile 
sur les-bœufs, difficile sur les veaux et 
moutons, facile sur les porcs. 

ETUDE 
DE 

M* René BILLXÈRES 
AVOUÉ A CAHORS 

constitué loco M« SAUVÈTRE 

EXTRAIT 
D'UN „ 

JUGEMENT OË DIVORCE 
D'un jugement de défaut rendu 

par le Tribunal civil de Cahors, le 
vingt-deux avril mil neuf cent vingt 
et un, ayant acquis l'autorité de la 
chose jugée, 

Il résulte : que le divorce a éié 
prononcé entre le sieur Louis BOIS-
SEL, maçon, demeurant à Cahors, 
demandeur, d'une part, et la dame 
Henriette GROS, résidant en fait à 
Paris, rue Falguière, numéro 136, et 
ce aux profits du mari et aux torts • 
exclusils de la femme qui a été con-
damnée aux dépens. 

Pour extrait certifié conforme. 
Cahors, le vingt sept août mil 

neuf cent vingt et un. 
Loco BILLIERE, signé : MÉRIC. 

ASSISTANCE JUDICIAIRE 

(Décision du 12 février 1919) 

I 

E A. CO 
( Pepsonnel intépessé) 

Q)c CAHORS (Lot) 
INSTALLATION MODERNE 

CUVES A VENDRE 
une de 14 barriques 

et une de 25 barriques 

S'adressera MM.ViSNES et ARMAUOET, 
Avenue du Nord, n°l 

Imprimerie COUESLANT (personnel intéressé) 

morts priap 
transport wfïfc 

acco'rn'«^S* 
Paul WAROQUIER^-8, rue Gambeti? • aUk 
mies (Nord). ",alW 

La maison CHABERT, tailleur sur Mesure et Confection (en face m 
tel des Ambassadeurs), prévient le public que SAMEDI 27 AOUT, il ffip« ^ 
vente, à titre de réclame et de publicité e» 

Un grand stock ds Caoutchouc pour Hommes, Dames et Jeunes Gens 
De la célèbre Marque Française TO MMHvHOjf 

SEUL dépositaire pour CAHORS 

Grand stock de Vêtements de Travail 
en moleskine noire et bleue de la Marque 1^15 ME^ir^r,^^^ 

garanti grand teint 
La Maison est ouverte DIMANCHE et FÊTE toute la journée 

ATELIER PRINCIPAL : 
1, Rue des Capucins 

ANNEXE : 
-§b, Rue Frédérîe-Suisse 

I 

^LlVrç/USOfl RAPIDE <3v*o prçiX MODÉRÉS -

vend le® jtM.eilletJLi'^ 
Alimentation — Approvisionnement 

TOULOUSE 

LA PHOSPHWDE GARML 
remplace avantageusement IWîLE de FÙÎE de MORVE 

et les préparations iodotanniques phosphatées 
Pour la guérison des :» 

ENFANTS FAIBLES, PERSONNES DÉLICATES 
Malades, Grippés et Convalescents 

LYMPHATISME : Glandes, Gourmes des enfants, Sécrétion 
purulente des yeux et des oreilles. 

MALADIES DE8 OS : Rachitisme, Scrofule des enfants. 
MALADIES DE LA POITRINE : Coqueluche, Toux persistante, 

Grippe, Bronchite, Asthme, Catarrhe chronique, Angine 
de poitrine, Tuberculose. 

ANÉMIE : Faiblesse générale, Manque d'appétit, Formation 
difficile des jeunes filles, Règles anormales ou doulou-
reuses, Désordres de l'âge critique. 

NEURASTHÉNIE. — CONVALESCENCE : des maladies infec-
tieuses, Grippe, influenza, Fièvre typhoïde. 

Le D1 ORTEL 
incieu Externe des HOpitaux de Paris 

lecteur n Kedeexne de la Faculté de Psrii 

écrit : 

La Phosphiode QARNAL 
et le Corps Médical 

«*» «*• 
« Le RECONSTITUANT et le DÉPURATIF le plus énergique et le plus 

agréable est sans contredit la PHOSPHIODE GARNAL. C'est de l'Huile 
de Foie de Morue concentrée et débarrassée des corps gras qui la rendent 
indigeste et désagréable à prendre. 

Chaque flacon de PHOSPHIODE GARNAL renferma les principes 
dépuratifs et fortifiants contenus dans cinq litres d'Huile de Foie 
de Morue associés à du Phosphate de Chaux assimilable et à da 
l'Iode à 1 état naissant. 

La PHOSPHIODE GARNAL fortifie les enfants faibles, fait disparaître 
les engorgements ganglionnaires, fortifie les os. 

C'est le grand remède contre l'Anémie et les Pâles couleurs. 
Son action réconfortante sur le système nerveux en fait un spécifique 

contre la neurasthénie. 
Par son iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatismes de 

bronchites aiguë3 ou chroniques, et de toutes les affections de ptoitrine 
Administrée aux convalescents, elle hâte le retour des forces, suœuie 

I appétit, fortifie les bronches. » 

Prix du flacon : 7 francs. — Prix du litre : 12 francs 

GARNAL 
iécifique des 

et des affk 
te 

pulmonaires 

Le NUCLEOSEelUïV! GARSMAL est une nouvelle-médication 
reconstituante, à base de Mucléarsine, qui agit en produisant 
une rénovation énergique, un rajeunissement des tissus, il est 
indiqué dans tous les cas de débilité, de faiblesse générale, dans 
tous les cas où les malades épuisés par une affection quelconque 
ont besoin d'un reconsiiluant énergique. 

Le NUCLEOSERUn/l GARftIAL est, par conséquent, indiqué 
plus particulièrement dans les affections suivantes : 

Tuberculose — Bronchites chroniques Pleurésies 
- Âsîhme - Emphysème -

Anémie - Neurasthénie - Convalescences 
-Toici, brièvement résumés, les résultats obtenus au bout de 

dix à quinze jours de traitement avec le NUCLEOSERUM 
GARNAL : 

Retour de l'Appétit. Augmentation du Poids. Augmentation 
des forces physiques et intellectuelles. Les malades se sentent 
rapidement plus forts, plus gais, leurs idées noires disparaissent, 
l'oppression et-l'essoufflement cessent, les nuits deviennent bonnes. 

Dans les affections pulmonaires 
Bronchites chroniques. — Tuberculose, Bronchites, etc., o» 

observe, indépendamment de ce qui a été signalé plus haut : 

La cessation ou diminution très nette de la Toux. 
Retour du sommeil. 
Disparition des Sueurs nocturnes. 
Amélioration des Crachats. 

Mode d'emploi : Le NUCLEOSERUM GARNAL se prend à 
la dose de une cuillerée à bouche matin et soir, au commencement 
des deux principaux repas. 

Prix du flacon : © francs 

> 


